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LOI N° 2016-021 DU 24 AOUT 2016 PORTANT STATUT 
DE REFUGIE AU TOGO

L’Assemblée nationale a délibéré et adopté ;
Le Président de la République promulgue la loi dont 
la teneur suit

CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Section 1re : Objet et champ d’application

Article premier : La présente loi a pour objet de :
- promouvoir et protéger les droits des réfugiés et des 

demandeurs d’asile au Togo conformément à la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés telle qu’amendée par son protocole 
de New York du 31 janvier 1967 et à la convention de 
l’OUA du 10 septembre 1969 régissant les aspects 
propres aux problèmes des réfugiés en Afrique ;

- redéfinir et renforcer les organes de gestion des réfugiés 
et demandeurs d’asile au Togo

Art. 2 : La présente loi s’applique à toute personne réfugiée, 
à tout demandeur d’asile en République togolaise et à 
toute personne relevant du mandat du haut-commissariat 
des nations unies pour les réfugiés conformément à la 
convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut 
des réfugiés telle qu’amendée par son protocole de New 
York du 31 janvier 1967 et à la convention de l’OUA du 
10 septembre 1969 régissant les aspects propres aux 
problèmes des réfugiés en Afrique, et qui a été reconnue 
comme telle dans les conditions prévues par la présente 
loi.

Section 2 : Clauses d’inclusion

Art. 3: Aux fins de la présente loi, est reconnue comme 
réfugié en République togolaise, toute personne qui :
- craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, 

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, 
se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui 
ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer 
de la protection de ce pays; ou qui, si elle n’a pas de 
nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait 
sa résidence habituelle à la suite de tels événements, ne 
peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner;

- du fait d’une agression, d’une occupation extérieure, 
d’une domination étrangère ou d’événements troublant 
gravement l’ordre public dans une partie ou dans la 
totalité de son pays d’origine ou du pays dont elle a la 
nationalité, est obligée de quitter sa résidence habituelle 
pour chercher refuge dans un autre endroit à l’extérieur 
de son pays d’origine ou du pays dont elle a la nationalité.
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Dans le cas d’une personne qui a plusieurs nationalités, 
l’expression «du pays dont elle a la nationalité» vise 
chacun des pays dont cette personne a la nationalité; 
on ne considère pas qu’une personne ne jouit pas de 
la protection du pays dont elle a la nationalité si, sans 
raison valable, fondée sur une crainte justifiée, elle ne se 
réclame pas de la protection de l’un des pays dont elle a 
la nationalité.

Section 3 : Clauses d’exclusion

Art. 4 : Est exclue du bénéfice du statut de réfugié, toute 
personne dont il est établit:
- qu’elle a commis un crime contre la paix, un crime de 

guerre ou un crime contre l’humanité au sens des lois 
togolaises et des instruments juridiques internationaux 
ratifiés par le Togo en la matière;

- qu’elle a commis un crime grave de droit commun hors 
du territoire togolais avant d’y être admis comme réfugié; 
ou

- qu’elle s’est rendue coupable d’agissements contraires 
aux buts et aux principes des Nations Unies.

L’exclusion du bénéfice du statut de réfugié peut intervenir 
dans le cadre de la procédure normale de détermination 
du statut de réfugié ou après que l’intéressé a déjà obtenu 
le statut. Elle ne s’étend ni au conjoint ou à la conjointe ni 
aux personnes dépendantes du réfugié qui jouissent déjà 
du statut de réfugié.
 
Lorsque le requérant d’asile principal est exclu du statut 
de réfugié, les personnes à sa charge devront établir 
qu’elles peuvent bénéficier du statut de réfugié pour 
des motifs personnels. Si ces dernières sont reconnues 
comme réfugiées, la personne exclue ne pourra invoquer 
le principe de l’unité de famille pour bénéficier du statut 
dérivé.

Section 4 : Acquisition et perte du statut de réfugié

Art. 5 : En application de la convention de Genève du 28 
juillet 1951 relative au statut des réfugiés, telle qu’amendée 
par le protocole de New-York du 31 janvier 1967 et de la 
convention de l’OUA du 10 septembre 1969 régissant les 
aspects propres aux problèmes de réfugiés en Afrique, le 
statut de réfugié est accordé par le Togo à toute personne 
qui remplit les conditions telles qu’énoncées à l’article 3. Le 
bénéficiaire du statut de réfugié jouit de tous les avantages 
prévus par la présente loi.

Art. 6 : Le statut de réfugié reconnu à une personne 
s’étend aux membres de sa famille qui l’accompagnent 
ou la rejoignent sauf s’ils sont d’une nationalité autre que 
celle du réfugié et jouissent de la protection du pays dont 

ils sont ressortissants.
Pour les membres de la famille qui sont sur le territoire 
togolais, la présentation d’un certificat de mariage ou 
d’une pièce établissant les liens de parenté, de filiation, 
d’adoption ou de dépendance s’impose pour bénéficier du 
statut dérivé.

Art. 7 : Tout enfant non-accompagné, sous réserve des 
enquêtes et vérifications nécessaires, bénéficie du statut 
de réfugié.

Art. 8 : Le bénéfice du statut de réfugié se perd dans les 
cas suivants :
a) si le réfugié s’est réclamé volontairement à nouveau de 

la protection effective du pays dont il a la nationalité ;
b) si, ayant perdu sa nationalité, il l’a volontairement 

recouvrée;
c) s’il a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la 

protection effective de ce pays;
d) s’il est retourné volontairement s’installer dans le pays 

qu’il a quitté ou hors duquel il est demeuré de crainte 
d’être persécuté ;

e) si les circonstances à la suite desquelles il a été reconnu 
réfugié ont cessé d’exister et il ne peut plus continuer 
à refuser de se réclamer de la protection du pays dont 
il a la nationalité ;

f) si, n’ayant pas de nationalité, du fait que les 
circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue 
comme réfugiée ayant cessé d’exister, il se réclame à 
nouveau de la protection du pays dans lequel il avait sa 
résidence habituelle ;

g) s’il a obtenu l’asile dans un autre pays ou l’autorisation 
d’y résider ;

h) s’il fait l’objet d’une mesure d’expulsion conformément 
aux dispositions de l’article 22 de la présente loi ;

i) s’il a obtenu la nationalité togolaise.

Art. 9 : La commission nationale pour les réfugiés (CNR) 
peut prononcer l’annulation ou la révocation du statut de 
réfugié :
a) si de nouvelles preuves sont apparues révélant qu’il 

n’aurait jamais dû être reconnu comme réfugié ;
b) si le bénéficiaire du statut de réfugié a porté atteinte 

à la sécurité du Togo conformément aux dispositions 
légales en vigueur et après qu’une décision de justice 
constatant sa culpabilité a été rendue.

La perte du statut de réfugié ne s’étend ni au conjoint ni 
aux dépendants reconnus.
De même, la rupture de la cohésion familiale par suite 
d’un divorce, d’une séparation ou d’un décès n’entraîne 
pas la perte du statut de réfugié accordé aux membres de 
la famille conformément aux dispositions de la présente 
loi.



4 1er Septembre 2016SPECIAL DU JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N° 27

Section 5 : Procédure de demande d’asile

Art. 10 : La procédure de demande d’asile est sans frais 
et non discriminatoire.

Art. 11 : La demande de reconnaissance du statut de 
réfugié est adressée par le demandeur principal à la 
commission nationale pour les réfugiés (CNR) dont les 
attributions sont définies au chapitre 3 de’ la présente 
loi. La demande est déposée auprès de la coordination 
nationale d’assistance aux réfugiés (CNAR), qui est le 
secrétariat permanent de la commission nationale pour 
les réfugiés (CNR).
Elle peut également être déposée à un poste frontière du 
Togo. Dans ce cas, les services d’immigration réfèrent le 
demandeur vers la coordination nationale d’assistance 
aux réfugiés (CNAR) ou y acheminent son dossier dans 
un délai maximal de quinze (15) jours.

Art. 12 : Toute personne qui désire demander asile dispose 
d’un délai de quatre-vingt-dix (90) jours francs à compter 
de la date de son entrée sur le territoire togolais pour se 
présenter aux services compétents. Passé ce délai, la 
requête ne peut être reçue que pour des raisons fondées.

Art. 13 : Après vérifications du dossier, la Coordination 
Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR) délivre au 
requérant principal ainsi qu’aux dépendants majeurs des 
attestations de demande d’asile.

Art. 14 : Le demandeur d’asile est tenu de fournir toutes 
les informations nécessaires devant permettre à la 
Coordination Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR) 
de le joindre à toutes les étapes de la procédure.

Art. 15 : L’attestation de demande d’asile délivrée par 
la coordination nationale d’assistance aux réfugiés 
(CNAR) au demandeur d’asile vaut autorisation de séjour 
temporaire au Togo. Elle est valable pour quatre-vingt-dix
(90) jours, renouvelable autant de fois que nécessaire 
jusqu’à ce qu’une décision définitive soit rendue sur sa 
demande d’asile.
Muni de cette attestation, le demandeur d’asile peut circuler 
librement sur tout le territoire national, conformément à la 
réglementation en vigueur.

Art. 16 : Tout demandeur d’asile est tenu de se présenter 
à la coordination nationale d’assistance aux réfugiés 
(CNAR) pour le renouvellement de son attestation de 
demandeur d’asile. Le non renouvellement est assimilé à 
une renonciation après un délai de quatre-vingt-dix (90) 
jours à compter de la date d’expiration.

Art. 17 : Le demandeur d’asile peut, de son propre chef 

et·pour des raisons qui lui sont personnelles, retirer sa 
demande. Dans ce cas, il adresse par écrit, une demande 
de retrait ou d’abandon de sa requête au président de la 
commission nationale pour les réfugiés (CNR) par le biais 
de la coordination nationale d’assistance aux réfugiés 
(CNAR).
Une notification signée par le président de la commission 
nationale pour les réfugiés (CNR) lui est adressée à cet 
effet avec copie aux services d’immigration et au bureau 
du haut-commissariat des nations unies pour les réfugiés.

Art. 18 : Une demande de reconnaissance au statut de 
réfugié peut être déclarée irrecevable s’il existe pour le 
réfugié un pays tiers d’accueil. Aux termes de la présente 
loi, on entend par pays tiers d’accueil, tout pays dans 
lequel le demandeur a déjà obtenu une protection ou a 
eu la possibilité réelle de solliciter une protection avant de 
formuler sa demande d’asile au Togo.

Art. 19 : Tout membre de la famille du demandeur 
principal peut introduire une demande d’asile séparée et 
individuelle, même après une décision négative dûment 
signifiée au demandeur principal.

Section 6 : Non refoulement et expulsion

Art. 20 : Aucun réfugié ou demandeur d’asile ne peut 
faire l’objet d’un refoulement qui l’obligerait à retourner 
dans son pays d’origine ou à demeurer sur un territoire 
où sa vie, son intégrité physique ou ses libertés seraient 
menacées pour une des raisons indiquées à l’article 2 de 
la présente loi.

Art. 21 : Le Togo n’appliquera pas de sanctions pénales, 
du fait de l’entrée ou du séjour irrégulier à un réfugié ou 
à un demandeur d’asile qui, arrivant directement du pays 
où sa vie ou sa liberté était menacée, se trouve sur son 
territoire sans autorisation, pendant quatre-vingt-dix (90) 
jours.

Art. 22 : Peut faire l’objet d’expulsion du territoire togolais 
ou de reconduite à la frontière, tout réfugié ou demandeur 
d’asile pour lequel on a de sérieuses raisons de penser 
qu’il mène des activités subversives ou qui, ayant été 
l’objet d’une condamnation définitive pour un crime ou un 
délit particulièrement grave, constitue une menace pour 
le Togo.
Dans tous les cas, aucune mesure d’expulsion ou de 
reconduite à la frontière ne peut avoir pour effet de 
contraindre le réfugié ou le demandeur d’asile à retourner 
vers son pays ou à aller dans un pays où sa vie serait 
menacée.

Art. 23 : L’expulsion ou la reconduite à la frontière est 
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mise en exécution après avis de la commission nationale 
pour les réfugiés sur le cas.
Cependant, le bénéfice des dispositions de cet article ne 
peut être invoqué par un réfugié ou un demandeur d’asile 
pour lequel la décision d’expulsion ou de reconduite à la 
frontière est dictée par les dispositions de l’article 21 de la 
présente loi.

Art. 24 : La décision d’expulsion est notifiée par écrit 
au réfugié ou au demandeur d’asile concerné. Un délai 
de quinze (15) jours à compter de la date de notification 
lui est accordé pour lui permettre de chercher à se faire 
admettre dans un autre pays.
La décision d’expulsion est également signifiée à la 
représentation nationale du Haut Commissariat des 
Nations unies pour les Réfugiés (UNHCR) et aux services 
d’immigration.

Art. 25 : La décision d’expulsion implique la perte du statut 
de réfugié.
Pour un demandeur d’asile, elle implique l’annulation de 
la procédure de demande d’asile qui lui est notifiée par la 
Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR).

Section 7 : Droits et devoirs des réfugiés

Art. 26 : Tout réfugié ou demandeur d’asile a le devoir de 
se conformer aux lois en vigueur et aux mesures visant le 
maintien de l’ordre public au Togo.
En outre, tout réfugié ou demandeur d’asile doit s’abstenir 
de tout agissement subversif dirigé contre l’Etat togolais.

Art. 27 : Tout réfugié ou demandeur d’asile établi au Togo 
doit s’abstenir à attaquer son Etat ou un quelconque Etat 
par toutes activités qui soient de nature à faire naître une 
tension entre ce pays et son pays d’asile.

Art. 28 : Tout réfugié est soumis, au même titre que les 
nationaux, au paiement des taxes, impôts et redevances 
prévus par la loi.

Art. 29 : Tout réfugié a le droit de pratiquer sa religion et le 
droit de donner une instruction religieuse aux membres de 
sa famille qui l’accompagnent ou le rejoignent.

Art. 30 : Tout réfugié a droit à la propriété et, notamment, 
à l’accès à la propriété immobilière conformément à la 
législation togolaise en vigueur en la matière.

Art. 31 : Tout réfugié bénéficie du droit à la protection de 
la propriété littéraire, artistique, scientifique et industrielle, 
notamment l’invention, le dessin, les modèles, les marques 
de fabrique et le nom commercial.
Art. 32 : Tout réfugié résidant régulièrement sur le territoire 

togolais bénéficie du droit de créer ou d’adhérer librement 
à une association apolitique et à but non lucratif.

Art. 33 : Tout réfugié a le droit d’exercer une activité 
professionnelle salariée ou libérale dans les mêmes 
conditions que les étrangers régulièrement installés au 
Togo.

Art. 34 : Tout réfugié a le droit de transférer les avoirs 
qu’il a fait entrer sur le territoire togolais, dans le territoire 
d’un autre pays où il a été admis, dans le respect de la 
réglementation en vigueur.

Art. 35 : Tout réfugié a droit à la délivrance des documents 
d’état civil et d’identité applicables à son statut par 
la Coordination Nationale d’Assistance aux Réfugiés 
(CNAR).
La carte de réfugié établie par la Direction Générale de la 
Documentation Nationale (DGDN) a une validité de cinq 
(05) ans.
Tout réfugié détenteur d’une carte d’identité de réfugié 
a le droit de circuler librement à l’intérieur du territoire 
togolais. Cette carte vaut titre de séjour et de résidence en 
République togolaise.

Art. 36 : Tout réfugié a droit à un Titre de Voyage de la 
Convention (TVC) lui permettant de voyager hors du 
Togo. Le titre de voyage porte la signature de l’autorité 
compétente.
Le haut-commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
est consulté pour l’attribution et la délivrance d’un titre de 
voyage de la convention à un réfugié.

Art. 37 : La République togolaise accorde à tout réfugié 
résidant sur son territoire, le même traitement que le 
citoyen national en ce qui concerne l’accès à l’éducation 
primaire, secondaire et supérieur. Elle reconnaît, suivant 
les normes académiques en vigueur au Togo, les diplômes 
et titres universitaires délivrés au réfugié à l’étranger.

Art. 38 : La République togolaise accorde à tout réfugié 
le droit de choisir son lieu de résidence et de circuler 
librement sous les réserves instituées par la réglementation 
applicable en matière de sécurité.

Art. 39 : Tout réfugié résidant sur le territoire national 
est justiciable et a le même droit d’accès aux tribunaux, 
y compris à l’assistance judiciaire, au même titre que les 
nationaux.

Art. 40 : Tout réfugié jouit du même traitement que les 
nationaux en ce qui concerne l’assistance et les secours 
publics.
Lorsque la jouissance d’un droit par un réfugié nécessite 



6 1er Septembre 2016SPECIAL DU JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE N° 27

le concours d’autorités étrangères auxquelles il ne peut 
avoir recours, les autorités togolaises veillent à ce que ce 
concours lui soit fourni par ses propres services ou par 
une autorité internationale.

Les autorités togolaises délivrent et font délivrer sous 
leur contrôle aux réfugiés les documents ou certificats 
qui normalement seraient délivrés à un étranger par leurs 
autorités nationales ou par un intermédiaire.
Les documents ou certificats ainsi délivrés remplacent les 
actes officiels délivrés aux étrangers par leurs autorités 
nationales ou par son intermédiaire et en font foi jusqu’à 
preuve du contraire.

Art. 41: Les autorités togolaises facilitent l’intégration 
locale et la naturalisation des réfugiés.
L’Etat togolais, en collaboration avec le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) et, au 
besoin, avec d’autres institutions internationales, facilite le 
regroupement familial du réfugié.

CHAPITRE II - DISPOSITIONS SPECIALES EN CAS 
D’AFFLUX MASSIF

Art. 42 : Les dispositions du présent chapitre s’appliquent 
en cas d’afflux massif sur le territoire togolais de personnes 
fuyant une agression, une occupation extérieure, une 
domination étrangère, une violence généralisée ou un 
événement qui perturbe gravement l’ordre public et la 
sécurité sur tout ou partie du territoire du pays d’origine ou 
du pays dont elles ont la nationalité.

Art. 43 : En cas d’afflux massif, sur proposition de la 
commission nationale pour les réfugiés, le conseil des 
ministres ou le premier ministre informé, prend un décret 
portant «reconnaissance prima facie » du groupe de 
réfugiés concernés.
Cette mesure peut également être prise par un arrêté signé 
conjointement par les ministres chargés de la sécurité 
et de l’action sociale sur proposition de la Commission 
Nationale pour les Réfugiés (CNR).
La reconnaissance prima facie prend fin dès que l’afflux 
cesse. Le constat de la fin de l’afflux massif est dressé par 
le CNR, sur proposition de la CNAR en concertation avec 
le HCR.

Art. 44 : En cas d’afflux massif, la coordination nationale 
d’assistance aux réfugiés (CNAR), sous l’autorité de la 
Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) et sous 
la supervision des ministères chargés de la sécurité et de 
l’action sociale se charge de :
- recueillir toutes les informations des réfugiés prima facie 

susceptibles d’éclairer les autorités sur les raisons de 
cette arrivée massive;

- identifier toutes les personnes arrivant massivement sur 
le territoire de la

République togolaise;
- prendre toutes les mesures nécessaires avec le haut-

commissariat des
Nations Unies pour les réfugiés (UNHCR) pour assurer la 

protection et l’assistance des personnes concernées ;
- s’assurer du caractère civil et humanitaire des camps.

Art. 45 : Pour des raisons de sécurité intérieure, les 
autorités togolaises peuvent regrouper, de manière 
temporaire, les réfugiés reconnus collectivement à une 
distance raisonnable de la frontière, dans un camp de 
réfugiés ou dans un centre de transit afin de mieux garantir 
la sécurité des réfugiés eux-mêmes ainsi que celle des 
populations locales.
En cas de besoin, le ministère chargé de la sécurité peut 
limiter la liberté de mouvement pour les réfugiés installés 
dans un camp.

CHAPITRE III - CADRE INSTITUTIONNEL ET 
ORGANISATIONNEL

Section 1re : Commission nationale pour les réfugiés 
(CNR)

Art. 46 : La Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) 
est l’autorité nationale habilitée à garantir la protection 
juridique et administrative des réfugiés et demandeurs 
d’asile.
Elle est sous la tutelle du ministère chargé de la sécurité.
Elle assure, en liaison avec les divers départements 
ministériels concernés, l’exécution de la présente loi et 
des conventions et accords internationaux en matière de 
protection internationale des réfugiés.
Elle a pour missions de :
- conseiller et d’assister le gouvernement dans l’élaboration 

et l’application des politiques en matière de protection 
des réfugiés et demandeurs d’asile ;

- reconnaître le statut de réfugié à tout requérant d’asile 
au Togo qui répond aux critères définis à l’article 2 de la 
présente loi ;

- annuler ou de révoquer le statut de réfugié ;
- garantir la protection des réfugiés au Togo ;
- faire délivrer aux réfugiés par les services nationaux 

compétents tous les documents nécessaires à leur 
séjour au Togo ;

- plaider pour la naturalisation des réfugiés, la 
reconnaissance collective des réfugiés et toute autre 
décision visant à garantir les droits des réfugiés.

Art. 47 : La Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR) est composée de neuf (09) membres représentant 
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les ministères suivants et dans les rôles ci-après :
1) ministère chargé de la sécurité, président ;
2) ministère chargé des affaires étrangères, 1er vice-

président ;
3) ministère chargé de l’action sociale, 2e vice-président ;
4) ministère chargé de la justice, membre ;
5) ministère chargé de la santé, membre ;
6) ministère chargé des droits de l’homme, membre ;
7) ministère chargé de la défense, membre ;
8) ministère chargé de l’administration territoriale, membre ;
9) ministère chargé des finances, membre.

Les membres de la commission sont nommés par décret 
en conseil des ministres, sur proposition de leur ministre 
de tutelle.

Art. 48 : La Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR) est assistée dans l’exécution de sa mission par 
la Coordination Nationale d’Assistance aux Réfugiés 
(CNAR) qui en est le secrétariat permanent et travaille 
sous son autorité, et sous la supervision administrative du 
ministère chargé de l’action sociale.
A ce titre, le coordonnateur national d’assistance aux 
réfugiés participe à toutes les sessions de la Commission 
Nationale pour les Réfugiés (CNR) sans voix délibérative.
Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (UNHCR) participe également aux sessions de 
la Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) en 
qualité d’observateur, sans voix délibérative.

Art. 49 : Dans l’exécution de ses missions, la Commission 
Nationale pour les Réfugiés (CNR) délibère sur tous 
les dossiers qui lui sont présentés par la Coordination 
Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR).
Si les dossiers transmis par la Coordination Nationale 
d’Assistance aux Réfugiés (CNAR) ne sont pas 
suffisamment renseignés, la Commission Nationale pour les 
Réfugiés (CNR) peut exiger un complément d’informations 
et ordonner toute mesure d’instruction complémentaire du 
dossier. A cet effet, elle peut auditionner directement le 
demandeur d’asile ou en laisser le soin à la Coordination 
Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR).
En cas de besoin, la Commission Nationale pour les 
Réfugiés (CNR) a recours à un interprète.

Art. 50 : Tous les moyens de preuve sont admis ; la 
Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) accorde 
la bonne foi et le bénéfice du doute au demandeur d’asile 
jusqu’à preuve du contraire.

Art. 51 : La Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR) dispose d’un délai maximum de six (06) mois à 
compter de la date de sa saisine pour se prononcer sur 
une requête.

Art. 52 : Toute décision de la commission nationale pour 
les réfugiés est motivée. Elle est revêtue de la signature du 
président de la Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR). Elle est notifiée à l’intéressé soit directement soit 
par l’intermédiaire du Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés (UNHCR) dans un délai de quinze 
(15) jours à compter de la date de la session d’éligibilité.

Art. 53 : La Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) 
ne peut valablement délibérer qu’à la majorité simple des 
membres présents. Les décisions de la commission sont 
prises par consensus.
En l’absence de consensus, il est procédé à un vote 
et en cas de partage des voix, celle du président est 
prépondérante.

Art. 54 : Les dépenses de fonctionnement de la commission 
sont inscrites au budget de l’Etat et font l’objet d’un budget 
annexe du ministère de tutelle avec une autonomie de 
gestion.
La commission peut également bénéficier des subventions 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (UNHCR) et d’autres institutions.

Section 2 : Coordination nationale d’assistance aux 
réfugiés (CNAR)

Art. 55 : La Coordination Nationale d’Assistance aux 
Réfugiés (CNAR) assure les secrétariats permanents de 
la Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) et de la 
Commission de Recours (CR). Elle coordonne l’assistance 
socio-économique aux réfugiés.
Elle est sous la tutelle du ministère chargé de l’action 
sociale.

Art. 56 : Le coordonnateur national d’assistance aux 
réfugiés est nommé par décret en conseil des ministres 
sur proposition du ministre de tutelle.
Il est assisté dans ses fonctions par une équipe technique.

Art. 57: Le coordonnateur national d’assistance aux 
réfugiés assure la liaison entre le gouvernement et le haut-
commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Il est 
tenu de rendre régulièrement compte de toutes les activités 
liées aux réfugiés au gouvernement par l’entremise des 
ministères chargés dès questions de réfugiés au Togo.

Art. 58 : Sous l’autorité de la Commission Nationale pour 
les Réfugiés (CNR) et sous la supervision administrative 
du ministère chargé de l’action sociale, la Coordination 
Nationale d’Assistance aux Réfugiés (CNAR) est chargée 
de :
- recevoir et enregistrer les demandes d’asile ; 
- donner à tout demandeur d’asile les informations 
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nécessaires et les conseils liés à la procédure de 
demande d’asile ;

- préparer, après avis du président de la Commission 
Nationale pour les Réfugiés (CNR) la tenue et l’ordre du 
jour des sessions d’examen de dossiers des réfugiés et 
demandeurs d’asile ;

- rédiger les rapports de sessions ;
- rechercher les informations disponibles sur les cas, 

instruire les dossiers, les soumettre aux membres de la 
Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR) ;

- mettre en forme les décisions de la Commission Nationale 
pour les Réfugiés (CNR) et assurer la notification aux 
personnes concernées ;

- délivrer ou faire délivrer les documents nécessaires aux 
réfugiés ;

- participer à toutes les activités et rencontres nationales 
et internationales relatives aux réfugiés et rendre 
compte aux ministres chargés de l’action sociale, et de 
la sécurité à la Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR).

Art. 59 : Sous l’autorité du ministère chargé de l’action 
sociale, la CNAR assure l’assistance socio-économique 
aux refugiés et à ce titre, elle :
- collabore avec le Haut-Commissariat des Nations Unies 

pour les Réfugiés (UNHCR) à l’identification des besoins 
des réfugiés ;

- travaille avec le Haut-Commissariat des Nations Unies 
pour les Réfugiés (UNHCR) et ses partenaires à la prise 
en charge des réfugiés sur l’ensemble du territoire ;

- assure la mobilisation des fonds ;
- facilite l’accès aux services sociaux de base aux réfugiés ;
- coordonne l’assistance socio-économique aux réfugiés.

Art. 60 : Les dépenses de fonctionnement de la 
coordination nationale d’assistance aux réfugiés sont 
inscrites au budget de l’Etat.
La coordination nationale d’assistance aux réfugiés 
peut également bénéficier des subventions du Haut-
Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
(UNHCR) et d’autres institutions.

Section 3 : Commission de Recours (CR)

Art. 61 : La Commission de Recours (CR), placée 
sous la tutelle du ministère de la justice, est l’instance 
administrative nationale devant laquelle, le demandeur 
d’asile porte son recours après le rejet de sa requête par 
la Commission Nationale pour les Réfugiés (CNR).
La procédure devant la commission de recours (CR) est 
sans frais.

Art. 62 : La Commission de Recours (CR) est composée 
de sept (07) membres représentant les ministères suivants 

et dans les rôles ci-après :
- ministère chargé de la justice (un magistrat), président;
- ministère chargé des droits de l’homme vice-président;
- ministère chargé des affaires étrangères, membre;
- ministère chargé de la sécurité, membre ;
- ministère chargé de l’administration territoriale, membre;
- ministère chargé des finances, membre ;
- ministère chargé de l’action sociale, membre.
Les membres de la commission de recours (CR) sont 
nommés par décret en conseil des ministres.
Aucun membre de la commission de recours (CR) ne peut 
être cumulativement membre de la Commission Nationale 
pour les Réfugiés (CNR).

Art. 63 : La Commission de Recours (CR) est assistée 
dans l’exécution de sa mission par la coordination 
nationale d’assistance aux réfugiés (CNAR) qui en est le 
secrétariat permanent.
Le coordonnateur national d’assistance aux réfugiés 
donne un avis technique et a voix consultative.
Le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (UNHCR) participe également aux sessions de 
la Commission de Recours (CR) en qualité d’observateur 
et avec voix consultative.

Art. 64 : Les dépenses de fonctionnement de la 
commission sont inscrites au budget de l’Etat et font l’objet 
d’un budget annexe du ministère chargé de la justice avec 
une autonomie de gestion.
La commission peut également bénéficier des subventions 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
(UNHCR) et d’autres institutions.

Art. 65 : La demande de recours est adressée au président 
de la commission de recours avec en annexe une copie 
de la notification de rejet adressée au requérant par la 
commission nationale pour les réfugiés.
La demande est déposée à la coordination nationale 
d’assistance aux réfugiés dans un délai de trente (30) 
jours à compter de la date de notification de la décision 
d’inadmissibilité au demandeur.

Art. 66 : La commission de recours se prononce sur tous 
les cas qui lui sont transmis par la coordination nationale 
d’assistance aux réfugiés (son secrétariat permanent).
Si les dossiers transmis par la Coordination Nationale 
d’Assistance aux Réfugiés (CNAR), ne sont pas 
suffisamment renseignés, la Commission de Recours (CR) 
peut exiger un complément d’informations et ordonner 
toutes mesures d’instruction complémentaire du dossier. 
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A cet effet, elle peut auditionner directement le demandeur 
d’asile ou en laisser le soin à la Coordination Nationale 
d’Assistance aux Réfugiés (CNAR).
En cas de besoin, la commission de recours (CR) sollicite 
un interprète.

Art. 67 : La commission de recours dispose d’un délai 
maximum de six (06) mois à compter de la date de sa 
saisine pour se prononcer sur une requête.

Art. 68 : La commission de recours ·ne peut valablement 
délibérer qu’à la majorité simple des membres présents.
Les décisions de la commission sont prises par consensus. 
En l’absence de consensus, il est procédé à un vote. En cas 
de partage des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 69 : Toute décision de la commission de recours est 
motivée. Elle est revêtue de la signature du président de la 
commission. Elle est notifiée à l’intéressé soit directement, 
soit par l’intermédiaire du Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les Réfugiés (UNHCR). Des copies sont 
adressées à la Commission Nationale pour les Réfugiés 
(CNR) et au ministre chargé de la sécurité à toutes fins utiles.

CHAPITRE IV - DISPOSITIONS FINALES

Art. 70 : La République togolaise s’engage à coopérer 
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
Réfugiés (UNHCR), dans l’exercice de ses fonctions et, 
en particulier, à faciliter sa tâche de suivi de l’application 
des dispositions de la présente loi.

Art. 71 : Afin de permettre au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les Réfugiés (UNHCR) de présenter 
des rapports aux organes compétents des Nations-Unies, 
la République togolaise s’engage à lui fournir dans la forme 
appropriée les informations et les données statistiques 
demandées relatives :
a) au statut des réfugiés ;
b) à la mise en œuvre de la législation nationale en matière 

de protection des réfugiés.

Art. 72 : Des dispositions réglementaires fixent les 
modalités d’application de la présente loi.

Art. 73 : Est abrogée la loi n° 2000-019 du 29 décembre 
2000 portant statut des réfugiés au Togo.

Art. 74 : La présente loi est exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

____________

DECRET N° 2016-060/PR DU 04/05/2016 PORTANT 
REGLEMENT GENERAL SUR LA COMPTABILITE 

DES MATIERES APPARTENANT A L’ETAT ET AUX 
AUTRES ORGANISMES PUBLICS

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances et 
de la Planification du Développement, 

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi organique n° 98-014 du 10 juillet 1998 portant organisation et 
fonctionnement de la Cour des comptes ;

Vu la loi organique n° 2014-013 du 27 juin 2014 relative aux lois de 
finances ;

Vu la loi n° 2014-009 du 11 juin 2014 portant code de transparence dans 
la gestion des finances publiques ;

Vu le décret n° 2001-155/PR du 20 août 2001 portant organisation 
et attributions de la direction générale du Trésor et de la comptabilité 
publique ;

Vu le décret n° 2002-028/PR du 02 avril 2002 portant désignation des 
acteurs de l’exécution du budget de l’Etat, des budgets annexes et des 
comptes spéciaux du Trésor ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 20 15-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre;

Vu le décret n° 20 15-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Vu le décret n° 20 15-054/PR du 27 août 2015 portant règlement général 
sur la comptabilité publique ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

CHAPITRE Ier - DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le présent décret fixe les règles 
fondamentales relatives à la gestion et au contrôle des 
biens appartenant à l’Etat, aux collectivités territoriales, 
aux établissements publics nationaux ou locaux et aux 
sociétés d’Etat n’ayant pas une réglementation particulière 
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dans ce domaine. Il précise notamment :
- la nature et les mouvements des biens faisant l’objet de 

la comptabilité des matières;
- les attributions et responsabilités des acteurs et des 

structures chargées de la gestion des matières ;
- les procédures comptables applicables ;
- le contrôle de la gestion des matières.

Les personnes morales énumérées ci-dessus sont 
désignées sous le terme «organismes publics».

Sont également soumis aux dispositions du présent 
décret, les services et organismes que la loi assujettit au 
régime juridique de la comptabilité publique.

Art. 2 : La comptabilité des matières est une comptabilité 
d’inventaire permanent ayant pour objet la description des 
existants et des mouvements concernant :
- les stocks de marchandises, de fournitures, de déchets, 

de produits semi-ouvrés, de produits finis et des 
emballages commerciaux ;

- les matériels, les biens meubles et immeubles ;
- les titres nominatifs au porteur ou à ordre et les valeurs 

diverses appartenant ou confiés à l’Etat et aux autres 
organismes publics ainsi que les objets qui leur sont 
remis en dépôt ;

- les valeurs inactives.

Elle permet un suivi des immobilisations incorporelles, des 
Immobilisations corporelles et des stocks.

Art. 3 : Les biens mobiliers et immobiliers et les matières 
qui constituent le patrimoine de l’Etat et des autres 
organismes publics sont acquis, affectés, conservés et 
cédés dans les conditions fixées par le présent décret 
ainsi que les règles particulières afférentes au domaine 
des collectivités territoriales.

La réglementation propre au patrimoine de l’Etat est 
applicable aux biens des autres organismes publics, sauf 
dispositions spéciales dérogatoires les concernant.

Art. 4 : La comptabilité des matières permet à tout moment :
- le recensement, l’enregistrement ainsi que le suivi 

administratif et comptable des matières ;
- la connaissance des existants, la description, le suivi et 

le contrôle des mouvements ;
- la maîtrise de l’état du patrimoine mobilier et immobilier 

en quantité et en valeur.

CHAPITRE II· - DES STRUCTURES ET DES ACTEURS 
CHARGES DE LA GESTION DES MATIERES

Section 1re : Des structures chargées de la gestion des 
matières

Art. 5 : Les structures de gestion des matières sont 
des centres ou unités de traitement des opérations de 
la comptabilité des matières et du suivi administratif et 
comptable du patrimoine de l’Etat et des autres organismes 
publics. 

Deux (2) ordres de structures assurent la gestion de 
la comptabilité des matières, notamment la structure 
principale et les structures secondaires.

Art. 6 : La structure principale assure la gestion des 
matières qui lui sont confiées, coordonne les activités des 
structures secondaires qui lui sont rattachées et centralise 
toutes leurs opérations.
La structure principale est créée au sein du ministère, de 
l’institution constitutionnelle, de la collectivité territoriale 
ainsi que de l’établissement public national et local soumis 
aux règles de la comptabilité publique.

Art. 7 : Les structures secondaires assurent la gestion des 
matières qui leur sont confiées. Elles sont situées au niveau 
des directions centrales et des. Services déconcentrés.

Les opérations des structures secondaires sont 
centralisées au niveau de la structure principale dont elles 
dépendent.

Section 2 : Des acteurs chargés de la gestion des 
matières

Art. 8 : Deux (2) catégories d’agents, notamment les 
ordonnateurs des matières et les comptables des 
matières, interviennent à titre principal dans les opérations 
de gestion des matières.

Les fonctions d’ordonnateur des matières et celle de 
comptable des matières sont incompatibles.
 
Art. 9 : Les ordonnateurs sont les autorités qui ont reçu 
compétence pour prescrire les mouvements de biens. Ils 
émettent les ordres de mouvements affectant les matières 
appartenant à l’Etat et aux autres organismes publics.

Art. 10 : Les ordonnateurs principaux des matières 
sont les ministres et les présidents des institutions 
constitutionnelles, ainsi que les représentants légaux des 
collectivités territoriales et des établissements publics 
nationaux et locaux soumis aux règles de la comptabilité 
publique. 

Ils peuvent déléguer leur pouvoir à des fonctionnaires de 
leur département ou institutions sous leurs ordres et être 
suppléés en cas d’absence ou d’empêchement.

Les préfets, les directeurs centraux, les ambassadeurs et 
les chefs de mission diplomatique sont des ordonnateurs 
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secondaires.

Art. 11 : En plus d’être ordonnateur principal des matières 
de son ministère, le ministre chargé des finances intervient 
dans la gestion du domaine foncier, des immeubles 
et du matériel roulant de l’Etat par rapport aux autres 
ordonnateurs principaux des matières. Il coordonne 
également toutes les activités liées à la gestion du 
patrimoine de l’Etat.

Art. 12 : Est ordonnateur des matières toute personne 
nommée par l’autorité compétente et accréditée auprès du 
comptable des matières et de ses préposés de l’organisme 
dans lequel elle est nommée.

Art. 13 : Les ordonnateurs des matières sont personnellement 
responsables des contrôles qui leur incombent dans 
l’exercice de leurs fonctions. Ils encourent une responsabilité 
disciplinaire, pénale ou civile, sans préjudice des sanctions 
qui peuvent leur être infligées par la Cour des Comptes à 
raison de leur gestion.

Les ministres et les présidents des institutions constitution-
nelles encourent à raison de l’exercice de leurs attributions, 
les responsabilités que prévoit la loi organique portant loi 
de finances.

Paragraphe 2 : Des comptables des matières

Art. 14 : Sont comptables des matières, les fonctionnaires 
et agents publics régulièrement habilités à :
- assurer à titre exclusif, la garde et la conservation des 

matériels et des matières en stocks ;
- suivre les mouvements des biens ordonnés par les 

ordonnateurs ou leurs délégués ;
- assurer la tenue de la comptabilité et la gestion des 

matières.

Art. 15 : On distingue deux (2) catégories de comptables 
des matières :
- les comptables d’ordre des matières ;
- les comptables chargés de la gestion des matières.

Les comptables d’ordre des matières sont des comptables 
centralisateurs. Ils présentent dans leurs écritures et leurs 
comptes les opérations exécutées par d’autres comptables 
des matières. Les comptables chargées de la gestion des 
matières sont principaux ou secondaires.

Art. 16 : Le comptable principal des matières assure la 
tenue de toutes les opérations relevant de sa compétence 
et centralise l’ensemble des opérations des comptables 
secondaires des matières qui lui sont rattachés. Il veille à 
l’application, par les comptables secondaires, des règles 
et procédures comptables relatives à la gestion de la 

comptabilité des matières.

Aux fins de l’élaboration du compte central des matières de 
l’Etat, chaque comptable principal des matières transmet 
au comptable centralisateur des matières de l’Etat, les 
informations et données comptables.

Le comptable principal des matières rend compte de sa 
gestion à la Cour des Comptes.

Art. 17 : Le comptable secondaire des matières est celui 
dont les opérations sont centralisées par un comptable 
principal des matières à qui il rend compte. Il est donc tenu 
de transmettre à ce dernier les données et informations 
relatives à la gestion de la comptabilité des matières de 
son ressort.

Art. 18 : Les conjoints, les ascendants et les descendants 
des ordonnateurs des matières ne peuvent être comptables 
des matières des organismes auprès desquels ces 
ordonnateurs des matières exercent leurs fonctions.

Art. 19 : Les comptables des matières encourent une 
responsabilité pécuniaire et personnelle des opérations 
qui leur incombent, sans préjudice de leur responsabilité 
civile, pénale et disciplinaire. Cette responsabilité s’étend 
à tous les faits de gestion dont le comptable des matières 
ne peut justifier la régularité.

Art. 20 : Les comptables principaux des matières des 
ministères et des institutions constitutionnelles de l’Etat 
sont nommés par décret en conseil des ministres.

Les comptables des matières des collectivités territoriales 
ainsi que des établissements publics nationaux sont 
nommés par arrêté du ministre chargé des finances sur 
proposition de leur ministre de tutelle.
Les comptables secondaires des matières sont nommés 
par arrêté de leur ministre de tutelle.

Art. 21 : Est déclaré comptable des matières de fait, toute 
personne qui s’immisce dans la gestion des matières en 
l’absence de titre légal.

Paragraphe 3 : Des autres acteurs

Art 22 : Le magasiner-fichiste des matières, le détenteur 
final des matières et l’utilisateur final des matières sont 
les autres acteurs qui interviennent dans la gestion des 
matières.

Art. 23 : Le magasinier-fichiste des matières est le 
conservateur des matières et stocks entreposés dans les 
magasins dont la gestion lui est confiée. Il est rattaché à 
un comptable des matières à qui il rend compte.
A travers des fiches de stocks, il suit les mouvements 
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physiques d’entrée et de sortie des matières et stocks 
entreposés dans les magasins. Il tient les fichiers 
des matières et conserve les pièces justificatives des 
mouvements d’entrée et de sortie.

Les conjoints, les ascendants et les descendants des 
ordonnateurs des matières ne peuvent être magasiniers-
fichistes des organismes auprès desquels ces ordonnateurs 
matières exercent leurs fonctions.

Art. 24 : Le détenteur des matières est le responsable du 
service utilisateur des matières.
Il assure la garde et la conservation des matières dont 
la mise à la disposition ou la mise en consommation est 
différée, ainsi que de la tenue des fiches détenteurs des 
matières parallèlement avec le comptable des matières.

Périodiquement, une situation des matières détenues est 
transmise par le détenteur des matières au comptable des 
matières de la structure dont il relève.

Le comptable des matières est informé, sans délai, des 
pertes, avaries, destructions et autres altérations des 
biens.

Art. 25 : L’utilisateur final des matières est l’agent de l’Etat 
ou de tout autre organisme public soumis aux règles de la 
comptabilité publique, qui utilise les matières et fournitures 
qui lui sont affectées dans l’exercice de ses fonctions.

L’utilisateur final est responsable des matières qui lui sont 
affectées.

Art. 26 : Les autres acteurs, que sont les magasiniers-
fichistes des matières, les détenteurs des matières 
et les utilisateurs des matières, encourent les mêmes 
responsabilités que les comptables des matières. Leur 
responsabilité est également engagée pour tous les faits 
de gestion dont ils ne peuvent justifier la régularité.

Paragraphe 4 : Du régime juridique applicable aux 
acteurs de la gestion des matières

Art. 27 : Le régime juridique applicable aux acteurs de 
la gestion des matières couvre essentiellement les points 
suivants :

- la création d’un corps de comptables des matières ; 
- la nomination et l’accréditation des acteurs concernés ;
- la formule et les modalités de prestation de serment des 

comptables des matières ;
- les cautionnements et les autres garanties exigées des 

comptables des matières ;
- les avantages octroyés aux acteurs de la gestion des 

matières.

Art. 28 : Les modalités de création d’un corps de 
comptabilité des matières et les avantages octroyés aux 
acteurs de la gestion des matières sont déterminés par 
décret en conseil des ministres.

Le cautionnement et les autres garanties exigées des 
comptables des matières sont fixés par arrêté du ministre 
chargé des finances.

CHAPITRE III - DES PROCEDURES DE GESTION 
ADMINISTRATIVE DES MATIERES

Section 1re : De la commande et de la réception

Art. 29 : Toute commande de matières dont le montant est 
inférieur à quinze millions (15 000 000) de francs CFA est 
faite par lettre de commande.

Dans ce cas, la réception est effectuée par un agent 
désigné par l’ordonnateur des matières après avis du 
comptable des madères et au vu du bordereau de livraison 
établi par le fournisseur. 

Est considéré comme procès-verbal de réception, le 
bordereau de livraison revêtu de la signature de l’agent 
dûment compétent.

Art. 30 : Lorsque le montant de la commande des matières 
est supérieur ou égal à quinze millions (15 000 000) de 
francs CFA, on procède à un appel d’offres. Dans ce cas, 
la réception est faite par une commission de réception.

Un procès-verbal de réception sanctionne les travaux de 
réception de la commission.

Art. 31 : Dans chaque ministère ou organisme public, 
il est institué une commission de réception composée 
d’au moins trois (3) fonctionnaires dont un représentant 
de  l’ordonnateur des matières et un représentant du 
comptable matières. En fonction de la nature des matières 
à réceptionner, la commission de réception est assistée 
par un spécialiste en la matière.

A chaque réception, la commission de réception de 
l’organisme public est complétée par :
- un représentant de la direction générale du Trésor et de 

la comptabilité publique ;
- un représentant de la direction du contrôle financier ;
- un représentant de la direction des finances pour le budget 

de fonctionnement ou de la direction du financement et 
du contrôle de l’exécution du plan, s’il s’agit du budget 
d’investissement.

Art. 32 : La réception des dons et legs ainsi que celle des 
immeubles est effectuée suivant la procédure décrite aux 
articles 30 et 31 ci-dessus.
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Art. 33 : Les opérations d’entrée des matières font l’objet 
d’un ordre d’entrée. Elles ont lieu dans les cas suivants :
- la nouvelle acquisition de bien donnant lieu à l’établisse-

ment d’un bordereau de livraison ou d’un procès-verbal 
de réception ;

- la réception de dons et legs ;
- la réception des matières transférées;
- la régularisation des excédents de matières, suite à un 

inventaire physique.

Les matières sont entrées en unité simple ou en unité 
collective. Le local prévu pour recevoir les matières autre 
que les immeubles respecte les normes qui garantissent 
l’intégrité et la sécurité.

Art. 34 : La valeur d’entrée des matières dans le 
patrimoine de l’Etat et de tout autre organisme public 
soumis aux règles de la comptabilité publique est faite au 
coût historique ou à la valeur d’origine correspondant :

- à la valeur d’apport, pour les matières reçues en donation ;
- au coût réel d’acquisition, pour les matières achetées ;
- à la valeur vénale ou valeur actuelle, pour les matières 

acquises à titre gratuit ;
- au coût de production, pour les immobilisations créées par 

l’organisme public pour lui-même.

Art. 35 : Sur la base de pièces justificatives, un ordre 
d’entrée établi par l’ordonnateur des matières permet 
l’entrée des matières.

L’ordre d’entrée fait l’objet d’un enregistrement par le 
comptable.

Section 2 : Des mouvements internes des matières

Art. 36 : L’affectation des matières et la mutation des 
matières constituent les mouvements internes des 
matières.

Art. 37 : L’affectation des matières est l’opération qui 
consiste pour une même structure chargée de la gestion 
des matières à mouvementer les matières du magasinier-
fichiste vers le détenteur des matières.

En cas d’affectation des matières, le comptable des 
matières établit un bordereau des matières dûment 
approuvé par l’ordonnateur des matières.

Art. 38 : Il y a mutation des matières lorsqu’il y a mouvement 
du matériel mis en service entre deux détenteurs de 
matières d’un même service.

Un bordereau de mutation des matières établi par 
le comptable des matières et dûment approuvé par 
l’ordonnateur matières constate l’opération de mutation.

Section 3 : De la sortie des matières

Art. 39 : Les sorties des matières peuvent être temporaires 
ou définitives.

Art. 40 : Les sorties temporaires de biens font l’objet d’un 
bordereau de mouvement divers établi par le comptable 
des matières et dûment approuvé par l’ordonnateur des 
matières. Elles concernent :

- les réparations des matières ;
- les prêts de matières entre différents détenteurs des 

matières ;
- les locations des matériels.

Art. 41 : Les faits générateurs des sorties définitives des 
matières sont :

- la consommation ;
- le transfert définitif des matières entre structures chargées 

de la gestion des matières ;
- la réforme ;
- la destruction accidentelle de matières dûment constatée ;
- la perte ou la disparition de matières dûment constatée ;
- la régularisation des manquants de matières, suite à un 

inventaire physique.

Pour les opérations de sortie définitive de matières, le 
comptable des matières établit un ordre de sortie définitive 
de matières qui est dûment approuvé par l’ordonnateur 
des matières.

Section 4 : De l’inventaire des matières

Art. 42 : On distingue trois sortes d’inventaires des 
matières :
 l’inventaire permanent et l’inventaire tournant qui relèvent 
de la compétence du comptable des matières ainsi que 
l’inventaire physique qui incombe à l’ordonnateur des 
matières.

Art. 43 : L’inventaire permanent fait obligation au 
comptable des matières de tenir régulièrement les fiches 
de stocks des matières dont l’ensemble constitue le grand 
livre des matières.

Art. 44 : Le comptable des matières est tenu de procéder 
périodiquement à un inventaire tournant des matières 
qui consiste à un comptage physique d’une partie des 
matières, effectué de façon périodique et par rotation, de 
sorte que chaque catégorie de matières soit recensée au 
moins une fois au cours de l’exercice.

L’inventaire tournant a pour but de vérifier les écritures 
du grand livre ainsi que la concordance entre le solde 
théorique du grand livre et l’existant physique des matières.
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Art. 45 : Un inventaire physique est obligatoirement 
effectué par l’ordonnateur des matières à la fin de chaque 
exercice budgétaire. Il consiste en :

- un comptage physique des matières mené sur le lieu de 
détention ou de conservation des matières ;

- un rapprochement des résultats de comptage physique 
et des soldes théoriques du grand livre ;

- un établissement d’un procès-verbal d’inventaire faisant 
ressortir la distinction entre les matières en stock et les 
matières en service.

L’inventaire physique permet un recensement global des 
matières en approvisionnement et en service. En cas de 
différence entre le solde théorique et l’existant en physique, 
le comptable des matières procède au réajustement 
comptable nécessaire.

Art. 46 : La méthode du «premier-entré, premier-sorti» ou 
du «coût moyen pondéré» permet d’évaluer les matières 
interchangeables à leur sortie de magasin ou à l’inventaire.

Section 5 : De la réforme des matières

Art. 47 : La réforme des matières consiste à constater 
que celles-ci ne répondent plus à l’usage pour lequel elles 
avaient été acquises.

La proposition de réforme intervient chaque fois que les 
matières ne sont plus susceptibles d’emploi ou de réemploi, 
ou que leur degré d’altération ou d’usure le justifie. Le 
comptable des matières du service concerné dresse alors 
une liste de ces matières et la remet à l’ordonnateur des 
matières en vue de la convocation de la commission de 
réforme.

Art. 48 : Il est institué dans chaque ministère ou organisme 
public, une commission de réforme composée comme suit :

- le représentant de l’ordonnateur des matières ou de 
l’organisme (président) ;

- le représentant de la direction du contrôle financier 
(rapporteur) ;

- le comptable des matières ;
- le représentant de la direction générale du Trésor et de la 

comptabilité publique ;
- le représentant de la direction du ministère chargé des 

finances ayant en charge la gestion du patrimoine de 
l’Etat dans ses attributions.

Art. 49 : La commission statue en présence du comptable 
des matières concerné dans  un local désigné à cet effet, 
où le matériel à réformer a été transporté.
Les travaux de la commission de réforme sont sanctionnées 
par un procès-verbal de réforme qui indique la destination 
des biens réformés : vente, destruction, démolition, avec 

ou sans récupération de pièces.
Les procès-verbaux sont conservés par les comptables 
des matières.

Art. 50 : Les produits utilisables ou vendables sont confiés 
au comptable des matières pour une prise en charge.

Pour les matières classées en vente, le prix est fixé à 1/20e 
de sa valeur d’origine.

Les biens détruits font l’objet d’un procès-verbal de 
destruction qui est conservé par le comptable des matières.

CHAPITRE IV - DE LA PROCEDURE DE GESTION
COMPTABLE DES MATIERES

Art. 51 : Deux (2) principes gouvernent l’organisation de la 
comptabilité des matières de l’Etat et des autres organismes 
soumis aux règles de la comptabilité publique :

- la déconcentration de la comptabilité des matières, pour 
un rapprochement du fait générateur et des ordonnateurs 
des matières, ainsi que de leur service gestionnaire ;

- l’exhaustivité de l’enregistrement des opérations relatives 
à la gestion des matières, en vue de la connaissance du 
patrimoine public.

Art. 52 : La comptabilité des matières est soumise, de 
même que les comptes qui en dérivent, à la période 
annuelle et comprend, en conséquence, tous les faits 
accomplis depuis le 1er janvier jusqu’au 31 décembre.

Art. 53 : Le comptable des matières tient un livre journal 
destiné à l’enregistrement en quantité et en valeur des 
biens suivant un ordre chronologique des mouvements 
d’entrée et de sortie pendant une année donnée.

Le livre journal est coté et paraphé par l’ordonnateur. Il est 
arrêté en écriture au 31 décembre de chaque année.

Les opérations enregistrées dans le livre journal sont 
périodiquement reportées dans le grand livre tenu par 
nature des matières.

Le comptable des matières mentionne sur la facture du 
fournisseur la référence de l’inscription de l’entrée des 
matières au livre journal. L’absence de cette référence 
entraîne le non-paiement de la facture par le Trésor public 
ou par les services compétents des autres organismes 
publics soumis aux règles de la comptabilité publique.

Art. 54 : Des rapprochements contradictoires sont effectués 
trimestriellement entre les données de la comptabilité 
des matières et celles de la comptabilité générale tenue 
respectivement au niveau de l’Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics.
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Art. 55 : En vue d’un récapitulatif au niveau de l’Etat et 
de tout autre organisme public soumis aux règles de la 
comptabilité publique, tous les comptes de la comptabilité 
des matières sont centralisés à la clôture de chaque 
exercice.

La centralisation s’opère à deux (2) niveaux :

- des comptables secondaires des matières vers les 
comptables principaux des matières;

- des comptables principaux des matières vers le 
comptable centralisateur des matières.

Art. 56 : Les comptes de gestion des matières sont 
produits à la Cour des comptes au plus tard le 30 juin de 
l’exercice suivant celui au titre duquel ils sont établis.

En cas de retard, des amendes peuvent être infligées 
au comptable des matières par la Cour des Comptes, 
conformément au décret portant régime juridique 
applicable aux comptables publics.

Lorsque le retard excède six (6) mois, un comptable des 
matières est commis d’office par le ministre chargé des 
finances pour produire le compte de gestion des matières 
en lieu et place et aux frais du comptable des matières 
défaillant.

CHAPITRE V - DES SUPPORTS ET DES DOCUMENTS 
COMPTABLES

Art. 57 : Les acteurs de la gestion de la comptabilité des 
matières utilisent des supports et documents classés en 
sept catégories d’activités :

- la réception des matières ;
- les mouvements d’entrée et de sortie ;
- les mouvements internes ;
- la gestion du magasin ;
- l’enregistrement comptable des opérations ;
- l’inventaire des matières ;
- les travaux de fin d’exercices.

Art. 58 : Les bordereaux de livraison appuyés de la 
facture et le procès-verbal de réception sont les supports 
de réception des matières.

Art. 59 : Les supports de mouvements d’entrée et de 
sortie, sont, entre autres :

- l’ordre d’entrée des matières ;
- l’ordre de sortie des matières ;
- le bordereau des mouvements divers ;
- le procès-verbal de réforme ;
- le procès-verbal de vente, de destruction ou de démolition.

Art. 60 : Pour l’enregistrement des mouvements internes 
des matières, le comptable des matières utilise, selon 
le cas, le bordereau d’affectation des matières ou le 
bordereau de mutation des matières.

Art. 61 : Le livre journal et le grand livre des matières sont 
les supports d’enregistrement comptable des matières.

Art. 62 : L’inventaire des matières est fait sur les supports 
suivants :

- la fiche d’inventaire des matières ;
- la fiche de détenteur des matières ;
- la fiche matricule des propriétés bâties et non bâties ;
- la fiche des bâtiments pris en bail ;
- le procès-verbal de passation de service ;
- le procès-verbal d’inventaire ;
- le certificat administratif de l’ordonnateur des matières 

aux fins de régularisation des écarts.

Art. 63 : En fin de gestion, le comptable des matières 
produit le compte de gestion matières et le compte central 
des matières.

Le compte de gestion des matières comprend :

- les pièces générales relatives à la situation administrative du 
comptable des matières et de l’ordonnateur des matières ;

- la balance générale des comptes ;
- le bordereau de centralisation des procès-verbaux 

d’inventaire des matières ;
- les pièces justificatives.

Le compte central des matières est constitué de :

- l’état consolidé des opérations d’entrée et de sortie établi 
par le comptable centralisateur des matières ;

- bordereaux de centralisation des procès-verbaux 
d’inventaire des matières établis par les comptables 
principaux des matières.

Art. 64 : Les comptes de gestion des matières sont produits 
à la Cour des Comptes, appuyés des pièces justificatives.

La Cour des Comptes peut décider que les pièces 
justificatives soient conservées par les comptables des 
matières. Dans ce cas, elles sont tenues à la disposition 
de la Cour des Comptes pendant toute la durée de ses 
investigations. Elles ne peuvent être détruites avant 
l’examen des comptes concernés ou avant la durée de 
prescription applicable à l’opération.
Par principe, la durée de conservation des pièces 
justificatives est de dix (10) ans.
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CHAPITRE VI - DE LA CODIFICATION ET DE 
L’IMMATRICULATION DES MATIERES

Art. 65 : Les fournitures, les consommables, ainsi que les 
biens meubles et immeubles font l’objet de codification.

Les biens meubles et immeubles font en plus, l’objet 
d’immatriculation.

Art. 66 : La codification des matières est l’identification 
des biens meubles ou immeubles à l’aide d’un code. Elle 
permet de distinguer les biens par nature et de différencier 
les biens de même nature ainsi que d’en assurer le suivi 
au sein de la structure chargée de la gestion des matières.

Les matières sont enregistrées en tant qu’unité simple 
ou en tant qu’unité collective selon un code déterminé à 
partir de la nomenclature budgétaire de l’Etat ou de celle 
de tout autre organisme public soumis aux règles de la 
comptabilité publique.

Art. 67 : Les matières sont enregistrées suivant des codes 
alphanumériques regroupant des informations notamment :

- la nature du bien ;
- l’année d’acquisition ;
- le numéro d’ordre ;
- le lieu géographique d’affectation ;
- la structure d’affectation ;
- la source de financement.

Art. 68 : L’immatriculation consiste à inscrire de façon 
lisible et indélébile un numéro sur un bien meuble ou 
immeuble afin de faciliter son identification.

CHAPITRE VII - CONTROLE DE LA GESTION DES 
MATIERES

Art. 69 : Le contrôle de la gestion des matières peut être 
administratif, parlementaire et juridictionnel.

Art.70 : Le contrôle administratif peut prendre la forme 
d’un contrôle hiérarchique. 

L’inspection générale d’Etat et tous les corps de contrôle 
dépendant du ministre chargé des finances peuvent 
aussi, au cours de leur mission, vérifier toutes les pièces 
de comptabilité des matières, se faire ouvrir les magasins 
et porter leurs investigations dans toutes les parties du 
service dans les conditions fixées par leurs règlements 
particuliers.

Art. 71 : Les commissions des finances veillent à la bonne 
gestion des matières de l’Etat et des autres organismes 
publics soumis aux règles de la comptabilité publique, 
sans préjudice des pouvoirs généraux de contrôle du 
parlement.

A la demande du parlement, des enquêtes nécessaires 
à son information sur la gestion des matières de l’Etat et 
des autres organismes publics soumis aux règles de la 
comptabilité publique peuvent être réalisées par la Cour 
des comptes.

Art. 72 : La Cour des Comptes exerce le contrôle 
juridictionnel de la gestion des matières. Il juge les comptes 
des comptables principaux des matières et se prononce 
sur la qualité de la gestion des ordonnateurs des matières.

Art. 73 : Les comptes de gestion des matières, mis en état 
d’examen, sont déposés à la Cour des Comptes qui doit 
statuer dans un délai de cinq (5) ans.

En l’absence de jugement de la Cour des Comptes dans 
ce délai, le comptable des matières est déchargé d’office 
de sa gestion.

Art. 74 : Les acteurs impliqués dans la gestion de la 
comptabilité des matières ont l’obligation de donner 
tous renseignements et toutes justifications qui leur 
sont demandés par les différents organes de contrôles 
administratif, parlementaire et juridictionnel.

CHAPITRE VIII - DISPOSITIONS FINALES

Art. 75 : Sont abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret.

Art. 76 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 04 mai 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR
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DECRET N° 2016-064/PR DU 11 MAI 2016 PORTANT 
CREATION, ATTRIBUTIONS, ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT DE L’AGENCE TOGOLAISE 

D’ELECTRIFICATION RURALE ET DES ENERGIES 
RENOUVELABLES (AT2ER)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre des mines et de l’énergie,

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2000-012 du 18 juillet 2000 relative au Secteur 
de l’électricité ;

Vu le décret n° 2000-89/PR du 8 novembre 2000 
portant définition des modalités d’exercice des activités 
réglementées ;

Vu le décret n° 2000-90/PR du 8 novembre 2000 
portant organisation et fonctionnement de l’autorité de 
réglementation du secteur de l’électricité ;

Vu la décision A/DEC-3/12/03 de la CEDEAO, relative au 
programme régional d’électrification rurale ;

Vu le code bénino-togolais de l’électricité, issu de l’accord 
bilatéral signé entre le Togo et le Bénin en 1968 créant 
une communauté d’intérêt entre les deux (2) États dans 
le domaine de l’énergie électrique, et révisé en décembre 
2003 ;

Vu la décision AIDEC-24/0 1/06 relative à la politique de la 
CEDEAO/UEMOA sur l’accès aux services énergétiques 
des populations en zones rurales et péri urbaines ;

Vu le décret n° 20 15-038/PR du 05 juin 2015 portant 
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret n° 20 15-041/PR du 28 juin 2015 portant 
composition du gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : Le présent décret crée l’agence 
togolaise d’électrification rurale et des énergies 
renouvelables (AT2ER), ci-après dénommée l’« agence », 
dont il fixe les attributions et détermine l’organisation et le 
fonctionnement.

Art. 2 : L’agence est un établissement public à caractère 
administratif, doté de la personnalité morale et de 

l’autonomie financière. Elle est placée sous la tutelle 
technique du ministère chargé de l’énergie et la tutelle 
financière du ministère chargé des finances.

CHAPITRE II – ATTRIBUTIONS

Art. 3 : L’agence est chargée d’assurer :

- la programmation et la réalisation des ouvrages 
d’électrification rurale ;

- la mise en valeur du potentiel national en énergies 
renouvelables ;

- la promotion et la vulgarisation des énergies renouvelables ;
- la conduite des procédures de passation des marchés 

d’électrification rurale et de développement des énergies 
renouvelables ;

- la conception des dossiers techniques en liaison avec les 
administrations concernées, les opérateurs du secteur 
pour le compte des communautés rurales, en vue du 
financement des projets et programmes d’électrification 
rurale et des énergies renouvelables ;

- la proposition de mécanismes de financement et de 
gestion des programmes d’électrification en milieu rural 
et de promotion des énergies renouvelables ;

- l’encadrement des communautés rurales bénéficiaires 
des installations d’électrification et des ouvrages 
d’énergies renouvelables en milieu rural dans la gestion 
et la maintenance des dits ouvrages ;

- la mobilisation des institutions pour le financement de 
l’électrification rurale et le développement des énergies 
renouvelables ;

- la réalisation de toute autre action rentrant dans le cadre 
de sa mission et qui lui serait confiée par l’Etat.

Art. 4 : Le siège social de l’agence est fixé à Lomé. Il peut 
être transféré en tout autre lieu du territoire national sur 
décision du conseil d’administration.

CHAPITRE III - ORGANISATION ET 
FONCTIONNEMENT

Art. 5 : L’agence est dotée :

- d’un conseil de surveillance ;
- d’un conseil d’administration ;
- d’une direction générale.

Section 1re : Le conseil de surveillance

Art. 6 : Le conseil de surveillance veille à la mise en 
œuvre des orientations définies par le gouvernement en 
matière de développement de l’électrification rurale et des 
énergies renouvelables.
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A ce titre, il oriente et approuve :
- le statut du personnel de l’agence ainsi que la grille des 

rémunérations ;
- le manuel de procédures ;
- les rapports d’exécution des programmes de l’agence ;
- les comptes de l’agence ;
- les emprunts à contracter par l’agence ;
- l’aliénation des biens meubles appartenant à l’agence ;
- le rapport d’activités et le rapport financier.

Il rend compte, au moins une fois par an et par écrit des 
activités de l’agence au gouvernement.

Art. 7 : Le conseil de surveillance est composé ainsi qu’il 
suit :

- le ministre chargé de l’énergie, président ;
- le ministre chargé des finances, membre ;
- le ministre chargé de la planification, membre ;
- le ministre chargé de l’environnement ;
- le ministre chargé de l’économie numérique ;
- le ministre chargé de l’agriculture.

Le conseil de surveillance peut faire appel à toute 
personne ressource dont la compétence est jugée utile 
pour l’accomplissement de sa mission.

Art. 8 : Le conseil de surveillance se réunit une fois par 
an et chaque fois que de besoin sur convocation de son 
président ou à la demande de l’un (1) de ses membres.

Art. 9 : Le conseil de surveillance délibère valablement 
lorsque quatre (4) membres sont présents. Ses décisions 
sont prises à la majorité des membres présents.

Section 2 : Le conseil d’administration

Art. 10 : Le conseil d’administration est l’organe 
d’administration et de gestion de l’agence.
Il est chargé notamment de :

- veiller à la mise en œuvre des orientations définies par le 
conseil de surveillance ;

- adopter le statut du personnel, ainsi que la grille des 
rémunérations ;

- définir l’organisation des services techniques de la 
direction générale ;

- adopter le manuel de procédures ;
- nommer le commissaire aux comptes conformément à la 

réglementation en vigueur ;
- adopter le budget ;
- adopter le rapport d’activités et le rapport financier ;
- autoriser les conventions à signer par le directeur général ;
- arrêter les comptes de l’agence.

Art. 11 : Le conseil d’administration comprend :

- un (1) représentant du ministère chargé de l’énergie ;
- un (1) représentant du ministère chargé des finances ;
- un (1) représentant du ministère chargé du développement 

à la base ;
- un (1) représentant du ministère chargé de l’administration 

territoriale ;
- un (1) représentant du ministère chargé de la planification ;
- un (1) représentant du ministère chargé de l’environnement ;
- un (1) représentant de la Compagnie Energie Electrique 

du Togo (CEET).

La présidence du conseil d’administration est assurée par 
le représentant du ministre chargé de l’énergie.

Le conseil d’administration peut faire appel à toute 
personne ressource dont la compétence est jugée utile 
pour l’accomplissement de sa mission.

Art. 12 : Les membres du conseil d’administration de 
l’agence sont nommés par arrêté du ministre chargé 
de l’énergie, après leur désignation par les ministres 
concernés, pour un mandat de trois (3) ans renouvelable 
une fois.

Art. 13 : Les fonctions des membres du conseil 
d’administration sont exercées à titre gratuit.
Toutefois, les membres du conseil d’administration 
perçoivent, pendant la réunion du conseil, des indemnités 
dont le montant est fixé par arrêté conjoint du ministre 
chargé de l’énergie et du ministre chargé des finances.

Art. 14 : Le conseil d’administration se réunit en session 
ordinaire une fois par trimestre sur convocation de son 
président.

Les sessions extraordinaires sont convoquées à l’initiative 
du président ou à la demande du tiers des membres du 
conseil d’administration.

Art. 15 : Les décisions du conseil d’administration sont 
prises à la majorité des voix des membres présents, en 
cas d’égalité, la voix du président est prépondérante.

Le conseil d’administration ne peut valablement délibérer 
que si la majorité de ses membres est présente. Lorsque 
ce quorum n’est pas atteint, il est procédé à une seconde 
convocation dans un délai de quinze (15) jours.

Les délibérations du conseil d’administration sont 
constatées dans des procès-verbaux authentifiés par le 
président. Les procès-verbaux font mention des membres 
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présents et sont consignés dans un registre.
Section 3 : La direction générale

Art. 16 : La direction générale est l’organe de gestion 
de l’agence. Elle est placée sous l’autorité d’un directeur 
général.

Art. 17 : Le directeur général est nommé après appel à 
candidature par décret en conseil des ministres pour un 
mandat de trois (3) renouvelable une fois.

Art. 18 : Le directeur général est chargé de la gestion 
quotidienne de l’agence qu’il représente dans tous les 
actes de la vie civile.

A ce titre, il
- met en œuvre les décisions du conseil d’administration ;
- peut ester en justice ;
- prépare le projet de budget ;
- prépare le rapport annuel d’activités et le rapport financier ;
- élabore le manuel de procédures ;
- ordonnance le budget ;
- exécute toute autre mission à lui confiée par le conseil 
d’administration.

Art. 19 : Le directeur général assiste, avec voix consultative, 
aux réunions du conseil d’administration dont il assure le 
secrétariat.

Art. 20 : La direction générale est composée des directions 
ci-après :
- une direction des études, de la planification et du suivi 
évaluation (DEPSE);
- une direction des affaires juridiques, administratives et 
financières (DJAF) ;
- une Direction des Travaux d’Electrification Rurale (DTER) ;
- une Direction des Energies Renouvelables (DER).

Art. 21 : Les attributions des directions ainsi que leur 
organisation et fonctionnement sont définies par le conseil 
d’administration sur proposition du directeur général.

CHAPITRE IV - DISPOSITIONS FINANCIERES

Art. 22 : Les ressources de l’agence sont constituées :

- du prélèvement sur la consommation électrique des 
clients de la CEET ;

- de la contribution de la CEET ;
- des dons et legs ;

- des emprunts autorisés par le conseil de surveillance ;
- des dotations de l’Etat ;
- de toutes autres ressources pouvant lui être affectées.

Le montant du prélèvement sur la consommation 
électrique des clients de la CEET ainsi que le montant 
de la contribution de la CEET au financement des 
projets d’électrification rurale sont fixés par le conseil de 
surveillance.

Les dépenses fonctionnement de l’agence ne doivent 
pas consommer plus de quinze pour cent  (15 %) de 
l’ensemble de ses ressources.

Art. 23 : Les ressources financières de l’agence sont 
déposées sur un compte ouvert dans les livres du Trésor 
public et, sur autorisation du ministre chargé des finances, 
sur des comptes ouverts auprès des établissements 
bancaires de la place.

Art. 24 : L’agence tient une comptabilité de type privé 
conformément au plan comptable SYSCOA - OHADA.

La gestion financière de l’Agence est soumise au 
contrôle de la Cour des Comptes et des autres organes 
de contrôle de l’Etat.

CHAPITRE V - DISPOSITIONS DIVERSES ET 
FINALES

Art. 25 : Les ouvrages électriques réalisés par l’agence 
sont intégrés, le cas échéant, dans le patrimoine de la 
CEET pour gestion et exploitation.

Art. 26 : En cas de dissolution de l’agence, l’actif restant 
après les opérations de liquidation est dévolu à l’entité ou 
aux entités publique (s) chargée (s) du développement 
de l’électrification rurale et des énergies renouvelables 
au Togo.

Art. 27 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret.

Art. 28 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre des 
mines et de l’énergie sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République togolaise.
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Fait à Lomé, le 11 mai 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre des Mines et de l’Energie
Dèdèriwè ABLY-BIDAMON

__________

DECRET N° 2016-071/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
NOMINATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales,

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du ,05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-04/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Monsieur Pahorsiki TOUR, administrateur 
civil en chef, est nommé directeur de la décentralisation et 
des collectivités locales au ministère de l’administration 
territoriale, de la décentralisation et des collectivités locales.

Art. 2 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires à celles du présent décret.

Art. 3 : Le ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales est chargé de 

l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
__________

DECRET N° 2016-074/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

COUTUMIERE DU CHEF DE CANTON DE KOVIE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ;

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement;

Vu le procès-verbal de la désignation organisée le 21 avril 2013 dans te 
canton de Kovié (préfecture du Zio) ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie coutumière de Monsieur KOSSI 
Kossivi, sous le nom de trône de Togbui Kossivi KOSSI-
ZAVON MODJRO IV, en qualité de chef de canton de 
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Kovié (préfecture du Zio).

Art. 2 : Il est alloué à Togbui Kossivi KOSSI-ZAVON 
MODJRO IV, chef de canton de Kovié, des indemnités 
annuelles de fondions de deux cent soixante-quatre mille 
six cents (264.600) francs CFA.
La dépense est imputable au budget général - gestion 2016 
- section 410 - chapitre 24 - article 00-12 - paragraphe 99.

Art. 3 : le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
_________

DECRET N° 2016-075/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

COUTUMIERE  DU CHEF DE CANTON DE DANYI 
ATIGBA–EVITA

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu ta loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ; 

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ; 

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ; 

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 

départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ; 

Vu le procès-verbal de la désignation organisée le 30 mai 2015 dans le 
canton de Danyi Atigba-Evita (préfecture de Danyi) ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie coutumière de Monsieur 
VULE Yawo Agbéko, sous le nom de trône de Togbui 
KOWUDADE IV, en qualité de chef de canton de Danyi 
Atigba-Evita (préfecture de Danyi). 

Art. 2 : est alloué à Togbui KOWUDADE IV, chef de 
canton de Danyi Atigba-Evita, des indemnités annuelles 
de fonctions de deux cent soixante-quatre mille six  cents 
(264 600) francs CFA. La dépense est imputable au budget 
général-gestion 2016 -section 410 -chapitre 24 -article 00-
12 -paragraphe 99. 

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et  des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du  présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise. 

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration  territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
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DECRET N° 2016-076/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

COUTUMIERE DU CHEF DE CANTON DE KPESSI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992; 

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo; 

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ; 

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ; 

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ; 

Vu le procès-verbal de la désignation organisée le 19 septembre 2015 
dans le canton de Kpessi (préfecture de l’Est-Mono) ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie coutumière de Fia AKOUVI Edem 
Ari Kwamivi, en qualité de chef de canton de Kpessi 
(préfecture de l’Est-Mono). 

Art. 2 : est alloué à Fia AKOUVI Edem Ari Kwamivi, chef de 
canton de Kpessi, des indemnités annuelles de fonctions 
de deux cent soixante-quatre mille six cents (264600) 
francs CFA. La dépense est imputable au budget général 
-gestion 2016 -section 410 -chapitre 24 -article 00-12 
-paragraphe 99. 

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise. 

Fait à Lomé, le 22 Juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
_________

DECRET N° 2016-077/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR 
VOIE COUTUMIERE DU CHEF DE CANTON DE 

KOUNTOIRE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ; 

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative àla chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ; 

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ; 

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ; 

Vu le procès-verbal de la désignation organisée le 20 août 2013 dans le 
canton de Kountoiré (préfecture de l’Oti) ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie coutumière de Monsieur FAMBA 
Mongbé Nanoumbé, en qualité de chef de canton de 
Kountoiré (préfecture de l’Oti). 

Art. 2: Il est alloué à Monsieur FAMBA Mongbé Nanoumbé, 
chef de canton de Kountoiré, des indemnités annuelles 
de fonctions de deux cent soixante-quatre mille six cents 
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(264600) francs CFA. La dépense est imputable au budget 
général-gestion 2016 -section 410 -chapitre 24 -article 00-
12 -paragraphe 99. 

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise. 

Fait à Lomé, le 22 Juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
__________

DECRET N° 2016-078/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE A DESIGNATION PAR VOIE 

ELECTIVE DU CHEF DE CANTON DE NAWARE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ; 

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ; 

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ; 

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ; 

Vu le procès-verbal de la consultation populaire organisée le 12 avril 
2014 dans le canton de Nawaré (préfecture de Dankpen) ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie élective de Monsieur OUPOI 
Moussonnoul, en qualité de chef de canton de Nawaré 
(préfecture de Dankpen). 

Art. 2: Il est alloué à Monsieur OUPOI Moussonnoul, 
chef de canton de Nawaré, des indemnités annuelles de 
fonctions de deux cent soixante-quatre mille six cents (264 
600) francs CFA. La dépense est imputable au budget 
général-gestion 2016 -section 410 - chapitre 24 -article 
00-12 - paragraphe 99. 

Art. 3 : le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise. 

Fait à Lomé, le 22 Juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Eéconomie, des Finances 
et la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

__________

DECRET N° 2016-079/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

ELECTIVE DU CHEF DE CANTON DE KANTINDI

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de fa 
décentralisation et des collectivités locales, 

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ; 

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ; 

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative àla chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ; 

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
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des ministres d’Etat et ministres ; 

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ; 

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ; 

Vu le procès-verbal de la consultation populaire organisée le 06 avril 
2014 dans le canton de Kantindi (préfecture de Tône) ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie élective de Monsieur POUNDIBE 
Nagnandja, en qualité de chef de canton de Kantindi 
(préfecture de Tône). 

Art. 2 : est alloué à Monsieur POUNDIBE Nagnandja, 
chef de canton de Kantindi, des indemnités annuelles 
de fonctions de deux cent soixante-quatre mille six cents 
(264600) francs CFA. La dépense est imputable au budget 
général-gestion 2016 -section 410 -chapitre 24 -article 00-
12 -paragraphe 99. 

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise. 

Fait à Lomé, le 22 Juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI

DECRET N° 2016-080/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

ELECTIVE DU CHEF DE CANTON DE LOKPANOU

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décenlralisation et des collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
t’administration territoriale déconcentrée au Togo ;

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie 
traditionnelle et au statut des chefs traditionnels au Togo ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Vu le procès-verbal de la consultation populaire organisée le 06 avril 
2014 dans le canton de Lokpanou (préfecture de Tandjouaré) ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie élective de Monsieur NABOAK 
Kanfitin, en qualité de chef de canton de Lokpanou 
(préfecture de Tandjouaré).

Art. 2 : Est alloué à Monsieur NABOAK Kanfitin, chef 
de canton de Lokpanoa, des indemnités annuelles de 
fonctions de deux cent soixante-quatre mille six cents 
(264600) francs CFA
La dépense est imputable au budget général - gestion 2016 
- section 410 - chapitre 24 - article 00-12 - paragraphe 99.

Art.  3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise.
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Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
_________

DECRET N° 2016-081/PR DU 22 JUIN 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

ELECTIVE DU CHEF DE CANTON DE NAYEGA

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ;

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ; 

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Vu le procès-verbal de la consultation populaire organisée le 09 avril 
2014 dans le canton de Nayéga (préfecture de Kpendjal) ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Est constatée et reconnue officiellement 
la désignation par voie élective de Monsieur NAHM-
TCHOUGLI Dametote, en qualité de chef de canton de 
Nayéga, (préfecture de Kpendjal).

Art. 2 : Il est alloué à Monsieur NAHM-TCHOUGLI 
Dametote, chef de canton de Nayéga, des indemnités 

annuelles de fonctions de deux cent soixante-quatre mille 
six cents (264 6OO) francs CFA.
La dépense est imputable au budget général- gestion 2016 
- section 410 - chapitre 24 - article 00-12 - paragraphe 99.

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
_________

DECRET N° 2016-082/PR DU 22 /06/ 2016 PORTANT 
RECONNAISSANCE DE LA DESIGNATION PAR VOIE 

ELECTIVE DU CHEF DE CANTON DE NAKI-EST

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre de l’administration territoriale, de la 
décentralisation et des collectivités locales,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi n° 2007-001 du 08 janvier 2007 portant organisation de 
l’administration territoriale déconcentrée au Togo ;

Vu la loi n° 2007-002 du 08 janvier 2007 relative à la chefferie traditionnelle 
et au statut des chefs traditionnels au Togo ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2012-006/PR du 07 mars 2012 portant organisation des 
départements ministériels ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;
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Vu le procès-verbal de la consultation populaire organisée le 12 août 
2014 dans le canton de Naki-Est (préfecture de Kpendjal) ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Est-constatée et reconnue officiellement 
la désignation-par voie élective de Monsieur SINANDALE 
Lardja, en qualité de chef de canton de Naki-Est (préfecture 
de Kpendjal).

Art. 2 : Il est alloué à Monsieur SINANDALE Lardja, 
chef de canton de Naki-Est, des indemnités annuelles 
de fonctions de trois cent-quatre-vingt-seize mille neuf 
cents (396.900) francs CFA. La dépense est imputable au 
budget général- gestion 2016 - section 410 - chapitre 24 - 
article 00-12 - paragraphe 99.

Art. 3 : Le ministre chargé de l’économie, des finances 
et de la planification du développement et le ministre de 
l’administration territoriale, de la décentralisation et des 
collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 22 juin 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre d’Etat, ministre de l’Economie, des Finances 
et de la Planification du Développement

Adji Otèth AYASSOR

Le ministre de l’Administration territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités locales

Payadowa BOUKPESSI
________

DECRET N° 2016-083/PR DU 04 JUILLET 2016 
PORTANT TITULARISATION DE MAGISTRATS 

STAGIAIRES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des relations 
avec les institutions de la République,

Vu la constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant statut des magistrats, 

modifiée par la loi organique n» 2013-007 du 25 février 2013, notamment 
ses articles 7 et 14 ;

Vu la loi organique n° 97-04 du 06 mars 1997 portant organisation et 
fonctionnement du conseil supérieur de la magistrature (CSM) ;

Vu la loi n° 2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la 
fonction publique togolaise;

Vu le décret n° 97-224/PR du 04 décembre 1997 portant modalités 
d’application de la loi organique n° 96-11 du 21 août 1996 fixant statut 
des magistrats, modifié par le décret n° 20 13-047/PR du 13 juin 2013 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres;

Vu le décret n° 2014-161/PR du 09 octobre 2014 portant nomination de 
magistrats stagiaires ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Vu ravis n° 002/2016/CSM du 15 mars 2016 du conseil supérieur de la 
magistrature ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

Article premier : Les magistrats stagiaires ci-après 
désignés, qui ont accompli avec succès lestage 
réglementaire de dix-huit (18) mois, sont titularisés dans 
leur grade à compter du 2 août 2015 et conservent une 
ancienneté de dix-huit (18) mois:
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 Art. 2 : Le garde des sceaux, ministre de la justice et des 
relations avec les institutions de la République est chargé 
de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 04 juillet 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le garde des Sceaux, ministre de la Justice et des 
Relations avec les Institutions de la République

Kokouvi AGBETOME
_________

DECRET N° 085/PR DU 08 JUILLET 2016 PORTANT 
NOMINATIONS A TITRE POSTHUME DANS L’ORDRE 

DU MONO

LE PRESIDENTDELA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution de la République Togolaise du 14 Octobre 1992,

Vu la loi N°61-35 du 2 septembre 1961 instituant l’Ordre du Mono et 
l’ensemble des textes qui l’ont modifiée ;

Vu le décret N°62-62 du 20 avril 1962 fixant-les modalités d’application 
de la loi du 2 septembre 1961 susvisée ;

DECRETE

Article premier : Les militaires ci-après décédés dans 
le cadre de la Mission Multidimensionnelle Intégrée des 
Nations Unies pour la Stabilisation au Mali (MINUSMA), 
sont faits à titre posthume CHEVALIER de l’Ordre du 
Mono.

1- Adjudant  TCHADABALO Pamassi, N° mle 10044, 
RBRA

2- Sergent  LANDJA Mozoboyo, N° mle 18981, RBRA

3- Sergent  BAMAZI Alaphiah, N° mle 18195, RBRA

4- Soldat de 1re Classe TCHEDRE Kpanté, N° mle 23963, 
RBRA

5- Soldat de 1re Classe AKOTO Komlan Ségnon, N° mle 
21071, 4°RI

Art.  2 : Le présent décret, qui prend effet à compter du 

8 juillet 2016, date de prise de rang des intéressés, sera 
enregistré et publié au Journal Officiel de la République 
Togolaise.

Fait à Lomé, le 08 juillet 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

________

DECRET N° 2016-086/PR DU 01 AOUT 2016 PORTANT 
NOMINATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992, notamment l’article 66 ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
Gouvernement ;

DECRETE:
Article premier : Sont nommés :
- Ministre de l’Economie et des Finances : M. Sani YAYA ;

- Secrétaire d’Etat auprès du ministre de la Justice et des 
Relations avec les Institutions de la République, chargée 
des Droits de l’Homme : Madame Nakpa POLO.

Art. 2 : Sont abrogées, toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret.

Art. 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel 
de la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 01 août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

__________

DECRET N° 2016 – 087/ PR DU 02 AOUT 2016 
PORTANT NOMINATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 notamment l’article 66 ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant Composition du 
Gouvernement ;

DECRETE

Article premier : Est nommé ministre de la Planification 
du Développement, M. Kossi ASSlMAIDOU.

Art. 2 : Sont abrogées, toutes dispositions antérieures 
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contraires au présent décret.

Art. 3 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel 
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le  02 août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

___________

DECRET N° 2016-088/PR DU 02 AOUT 2016 RELATIF 
A LA COALITION NATIONALE POUR L’EMPLOI DES 

JEUNES (CNEJ)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre du développement à la base, de l’artisanat, de 
la jeunesse et de l’emploi des jeunes,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2012-004/PR du 29 février 2012 relatif aux attributions 
des ministres d’Etat et ministres ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28 juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

Le conseil des ministres entendu,

DECRETE

CHAPITRE 1er - DISPOSITIONS GENERALES

Article premier : la coalition est une plate-forme de 
concertation entre l’ensemble des acteurs impliqués dans 
la lutte contre le chômage et le sous-emploi des jeunes et 
qui a pour mission de positionner la jeunesse, gisement 
de compétences et de capacités d’innovation; comme un 
vecteur majeur d’une croissance économique accélérée 
et inclusive.

Art 2 : La coalition nationale pour l’emploi des jeunes est 
dotée des organes suivants :
- le haut conseil ;
- le comité de pilotage;
- le secrétariat permanent

CHAPITRE  Il - LE HAUT CONSEIL

Art. 3 : Le haut conseil est l’organe central de la coalition. 
Il a pour missions de :
- veiller au respect des orientations générales de l’Etat en 

matière d’emploi des jeunes ;
- apprécier les stratégies proposées par le secrétariat 

permanent de la coalition ;

- étudier et proposer à l’endroit du gouvernement et des 
partenaires des réorientations nécessaires et des cibles 
nouvelles en vue d’assurer une meilleure efficacité de la 
coalition ;

- approuver le rapport de sélection des partenaires 
stratégiques soumis à son appréciation par le secrétariat 
permanent appréciation par le secrétariat permanent;

- approuver les programmes d’activités, le budget, les 
rapports et les états financiers de la coalition.

Art. 4 : Le haut conseil est composé comme suit :
- le Premier ministre, président ;
- le ministre chargé de l’emploi des jeunes, membre ;
- le ministre chargé des finances, membre ;
- le ministre chargé de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, membre ;
- le ministre chargé des mines et de l’énergie, membre ;
- le ministre chargé des postes et de l’économie numérique, 
membre ;
- le ministre chargé de la formation professionnelle, membre ;
- le ministre chargé de l’agriculture, membre ; 
- le ministre chargé du commerce et de la promotion du 
secteur privé, membre ;
- le ministre chargé de la planification, membre ;
- le ministre chargé du travail et de l’emploi, membre ;
- le ministre chargé de la communication, membre ;
- le ministre chargé de l’action sociale, membre ;
- le président du conseil national du patronat, membre ;
- le président de l’association des grandes entreprises du 
Togo, membre ;
- le président de la chambre de commerce et d’industrie du 
Togo, membre ;
- le président de la chambre d’agriculture du Togo, membre ;
- le président du conseil permanent des chambres de métiers, 
membre ;
- le président de l’association professionnelle des institutions 
de micro finance (APIM), membre ;
- le président de la fédération des ONG au Togo (FONGTO), 
membre.

Art. 5 : Le haut conseil, se réunit deux (2) fois par an en 
session ordinaire sur convocation de son président.
Il peut se réunir en session extraordinaire chaque fois que 
les circonstances l’exigent.
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CHAPITRE III - LE COMITE DE PILOTAGE

Il est une instance de mise en harmonie et d’échanges de 
bonnes pratiques. Il est chargé de centraliser toutes les 
informations relatives à l’emploi des jeunes des principaux 
démembrements ou conseil ou proposés par les pôles.

Art. 7 : Le comité de pilotage est composé comme suit :
- un représentant du ministre chargé de l’emploi des 

jeunes, président ;
- un représentant du ministre chargé des finances, 

membre ;
- un représentant du ministre chargé de l’enseignement 

supérieur et de la recherche, membre ;
- un représentant du ministre chargé de la formation 

professionnelle, membre ;
- un représentant du ministre chargé de l’agriculture, 

membre ;
- un représentant du ministre chargé du commerce et de la 

promotion du secteur privé, membre ;
- un représentant du ministre chargé du travail et de 

l’emploi, membre ;
- un représentant du conseil national du patronat, membre 

;
- un représentant de l’association des grandes entreprises 

du Togo, membre ;
- un représentant de la chambre de commerce et d’industrie 

du Togo, membre ;
- un représentant de la chambre d’agriculture, membre ;
- un représentant du conseil permanent des chambres de 

métiers, membre ;
- un représentant de l›association professionnelle des 

institutions de microfinance (APIM), membre ;
- un représentant du conseil national de la jeunesse, 

membre ;
- un représentant des fédérations des ONG, membre ;
- un représentant des collectivités locales, membre ;
- un représentant des partenaires au développement, 

membre.

Le comité de pilotage peut faire appel, en cas de besoin, 
à toute personne ressource dont la compétence est jugée 
nécessaire à l’accomplissement de sa mission.

Art. 8 : le comité de pilotage se réunit quatre (4) fois par 
an en session ordinaire.
Il peut se réunir en session extraordinaire à la demande 
d’un tiers (1/3) de ses membres.

Art. 9 : Aucun membre du comité de pilotage ne peut 
se faire représenter aux réunions. Seuls les membres 
présents délibèrent.

Art. 10 : La fonction de membre du comité de pilotage 
est gratuite. Toutefois, les membres du comité de 
pilotage perçoivent, pendant les réunions du conseil, des 

indemnités dont le montant est fixé par arrêté conjoint du 
ministre chargé du développement à la base et du ministre 
chargé des finances. Le montant de ces indemnités est 
porté aux charges d’exploitation de la coalition et versé 
aux membres du comité de pilotage qui ont effectivement 
participé aux réunions.

CHAPITRE IV - LE SECRETARIAT PERMANENT

Art. 11 : Le secrétariat permanent est l’organe de gestion 
quotidienne et de coordination des activités de la coalition.
A ce titre, il est chargé de :
- mettre en application les décisions du haut conseil ;
- assister aux réunions du haut conseil et dresser le 

procès-verbal signé par le président du conseil ; 
- préparer les sessions dudit conseil ;
- élaborer le projet de budget de la coalition ;
- élaborer tous les rapports d’activités et produire les états 

financiers et autres documents de gestion
- assurer la coordination entre les organes de la coalition 

et en répondre devant le haut conseil ;
- représenter la coalition dans les actes officiels ;
- négocier et signer les conventions et protocoles 

d’assistance bilatérale et/ou multilatérale après 
approbation du haut conseil ;

- recevoir les dons et legs et en rendre compte au haut-
conseil ;

- élaborer les rapports techniques de performance ;
- exécuter toute autre tâche spécifique en relation avec 

l’objet de la coalition et à lui confiée par le haut conseil.

Il est géré et coordonné conjointement par la direction de 
l’emploi des jeunes, l’agence nationale pour l’emploi et un 
représentant des organisations du secteur privé.

Art. 12 : Le secrétariat  permanent est dirigé par un 
secrétaire permanent nommé par décret en conseil des 
ministres sur proposition du ministre chargé de l’emploi 
des jeunes.

Art. 13 : Le secrétariat du haut conseil est assuré par le 
secrétaire permanent de la coalition. Celui-ci assiste aux 
réunions avec voix consultative.

CHAPITRE V - RESSOURCES FINANCIERES ET 
MATERIELLES

Art. 14 : Les ressources financières de la coalition sont 
constituées :
- des dotations annuelles du budget national ;
- des contributions des divers bailleurs et partenaires au 

développement sous forme de subventions, de fonds 
de refinancement ou de lignes de crédit et d’appui à la 
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promotion de l’emploi des jeunes ;
- des produits générés par les activités de la coalition ;
- des dons et legs.

Art. 15 : Les ressources financières de la coalition sont 
déposées sur les comptes ouverts dans une ou plusieurs 
banques de la place. Le montant des ressources affectées 
aux frais généraux, au fonctionnement et au suivi ne 
doivent pas dépasser dix pour cent (10 %) du montant 
total du budget annuel de la coalition.

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES ET 
FINALES

Art. 16 : Les modalités d’application du présent décret 
sont précisées par arrêté.

Art. 17 : Le ministre du Développement à la Base, de 
l’Artisanat, de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes est 
chargé de l’application du présent décret qui sera publié 
au Journal officiel de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 02 Août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre du Développement à la Base de l’Artisanat, 
de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes

Victoire S. TOMEGAH-DOGBE

___________

DECRET N° 2016-089/PR DU 02 AOUT 2016 PORTANT 
PUBLICATION DE L’ACCORD SOUS FORME 

D’ECHANGE DE NOTES VERBALES ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE  

ET LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE 
FEDERAL D’ALLEMAGNE RELATIF A LA CREATION 
D’UN BUREAU LOCAL DE LA GESELLSCHAFT FÜR 

INTERNATIONALE ZUSAMMENARBEIT (GIZ) GMBH A 
LOME (ENSEMBLE UNE ANNEXE), SIGNEES A LOME 

LES 5 ET 20 DECEMBRE 2012

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, de la coopération et 
de l’intégration africaine,

Vu la Constitution, notamment ses articles 137 à 140 ;

Vu l’accord cadre de coopération technique du 17 février 1977 entre le 
Gouvernement de la République togolaise et le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne ;

Vu le décret n° 2015-038/PR du 05 Juin 2015 portant nomination du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-041/PR du 28juin 2015 portant composition du 
gouvernement ;

DECRETE

Article premier  : L’accord sous forme d’échange de 
notes verbales entre le Gouvernement de la République 
togolaise et le Gouvernement de la République fédérale 
d’Allemagne relatif à la création d’un bureau local de la 
Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) 
Gmbh à Lomé, signées les 5 et 20 décembre 2012 à 
Lomé, et annexé au présent décret, sera publié au Journal 
officiel de la République togolaise

Art. 2  Le Premier ministre et le ministre des affaires 
étrangères, de la coopération et de l’intégration africaine 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la 
République togolaise.

Fait à Lomé, le 02 août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre
Selom Komi KLASSOU

Le ministre des Affaires étrangères, de la Coopération et 
de l’Intégration africaine
Prof. Robert DUSSEY

____________

DECRET N° 2016-090/PR DU 23 AOUT 2016 PORTANT 
NOMINATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2009-221/PR du 19 octobre 2009 portant organisation 
des services de la Présidence de la République modifié ;

DECRETE

Article premier : Madame Dédé Ahoéfa EKOUE, Expert 
en développement, est nommée Ministre, conseillé à la 
Présidence de la République, chargée du suivi stratégique 
des Objectifs du Développement Durable et des Accords 
internationaux sur le Développement.
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Art. 2. Le présent décret sera publié au Journal Officiel de 
la République Togolaise.

Fait à Lomé, le 23 août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna Gnassingbé

________

DECRET N° 2016-093/PR DU 26 AOUT 2016 PORTANT 
NOMINATION

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu le décret n° 2009-221/PR du 19 octobre 2009 portant organisation 
des services de la Présidence de la République modifié ;

DECRETE

Article premier : Monsieur Koffi ESAW, ancien 
fonctionnaire du Ministère des Affaires Etrangères et 
de la Coopération, est nommé Ministre, conseiller à 
la Présidence de la République, chargé des affaires 
diplomatiques.

Art. 2  Le présent décret sera publié au Journal Officiel 
de la République togolaise.

Fait à Lomé, le 26 août 2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE

____________

ARRETE N° 16-002 DU 23 AOUT 2016 PORTANT 
NOMINATION DES MEMBRES DU COMITE NATIONAL 
D’HYDROGRAPHIE, D’OCEANOGRAPHIE ET DE LA 

CARTOGRAPHIE MARINE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu le décret n° 2014-113/PR du 30 avril 2014 créant l’organisme -Rational 
chargé de l’action de l’Etat en mer (ONAEM) ;

Vu le décret n° 201S-026/PR du 27 mars 2015 portant création, 
attributions et organisation du comité national de sûreté maritime ;

Vu le décret n° 20 15-038/PR du 5 juin 2015 portant nomination-du 
Premier ministre ;

Vu le décret n° 2015-0411PR du 28 juin 2015 portant composition du 

gouvernement, modifié par le décret n° 20 16-085/PR du 1er août 2016 et 
le décret n° 2016-086/PR du 02 août 2016 ;

Vu le décret n° 2015-087/PR du 26 novembre 2015 portant création du 
comité national d’hydrographie, d’océanographie et de la cartographie 
marine ;

ARRETE

Article premier : Les experts, ci-après désignés, sont 
nommés membres du comité national d’hydrographie, 
d’océanographie et de la cartographie marine:
- Capitaine de vaisseau, ADJOH K. Vinyo, préfet maritime, 

président ;
- M. KAKABOU Nawouri, administrateur civil principal, 

représentant du conseiller pour la mer ;
- M. ADJOUSSI Pessièzoum, enseignant chercheur, 

maitre-assistant, Universités du Togo, vice-président ;
- M. DAKEY Koffi Kouma, directeur général de la 

cartographie, secrétaire ;
- Contre-amiral ADEGNON Kodjo Fogan, directeur général 

du Port autonome de Lomé, représentant du comité 
national de sûreté maritime, secrétaire adjoint ;

- M. BAMBAH Djerkbary Massouadoussey, directeur 
général de la planification au ministère de la planification 
du développement, membre ;

- M. ALI Domtani, directeur des pêches et de l’aquaculture, 
membre ;

- M. BESSI Piao, géologue géomaticien à la direction des 
mines, membre ;

- M. DJASSA M’ba, économiste gestionnaire énergéticien 
à la direction de l’énergie, membre ;

- M. SEBABE Agoro, directeur des évaluations et de 
l’intégration environnementale à l’Agence nationale de 
gestion de l’environnement, membre ;

- M. LEBGAZA Alfa, directeur des affaires maritimes, 
membre ;

- Capitaine de vaisseau TAKOUGNADI Néyo, chef d’état-
major de la Marine nationale, membre ;

- M. AKAKPO Binessi Komlan, océanographe physicien à 
l’ONAEM, membre ;

- ALANGUE Togbé Agbessi, chef de la division des affaires 
juridiques au ministère des affaires étrangères, de la 
coopération et de l’intégration africaine, membre.

Art. 2 : Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de 
la République togolaise.

Fait à Lomé, le 23 août  2016

Le Président de la République
Faure Essozimna GNASSINGBE
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COUR CONSTITUTIONNELLE

AFFAIRE : Empêchement définitif d’un membre du 
Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM)

DECISION N° C-004 /16 DU 22 AOUT 2016

« AU NOM DU PEUPLE TOGOLAIS »

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

Par lettre en date du 10 août 2016, enregistrée au greffe de la Cour le 
11 août 2016 sous le n° 005-G, le Président du Conseil Supérieur de la 
Magistrature

(CSM) fait parvenir à la Cour, «à toutes fins utiles », la décision 
sanctionnant le magistrat SRONVIE Yaovi, Président de la Cour d’appel 
de Lomé, membre du

Conseil Supérieur de la Magistrature à l’issue d’une procédure 
disciplinaire;

Vu la Constitution du 14 octobre 1992 ;

Vu la loi organique n°97-04 du 06 mars 1997 portant organisation et 
fonctionnement du Conseil Supérieur de la Magistrature en son article 
16 ;

Vu la loi organique n°2004-004 du 1er mars 2004, sur la Cour 
constitutionnelle ;

Vu le règlement intérieur de la Cour adopté le 15 février 2014 ;

Vu la lettre n°031/2016/CSM-P du 10 août 2016 par laquelle le Président 
du CSM transmet à la Cour la décision du CSM sanctionnant le magistrat

SRONVIE Yaovi, Président de la Cour d’appel de Lomé, membre du 
CSM ainsi que le communiqué de presse ;

Vu la décision n°002/CSM/20 16 du 26 juillet 2016 ;

Vu l’ordonnance n°005/2016/CC-P du 11 août 2016 portant désignation 
de rapporteur ;

Le rapporteur ayant été entendu;

Considérant qu’aux termes de l’article 16 de la loi organique 
portant organisation et fonctionnement du CSM, «En cas de décès, 
d’empêchement définitif pour une cause quelconque ou de démission 
d’un membre du Conseil

Supérieur de la Magistrature, il est procédé à son remplacement dans un 
délai de trente (30) jours dans les mêmes formes que celles prévues aux 
articles 1, 3, 5 ou 6 de la présente loi organique ;

L’empêchement définitif est constaté par la Cour constitutionnelle sur 
saisine du Président du Conseil Supérieur de la Magistrature. » ;

Considérant que par lettre en date du 10 août 2016, le Président du 
CSM, conformément à l’article 16 de la loi organique n°97-04 du 06 mars 
1997 portant organisation et fonctionnement du CSM, saisit la Cour en 
vue de constater l’empêchement définitif à siéger au CSM du magistrat 
SRONVIE Yaovi,

Président de la Cour d’appel de Lomé, membre du CSM;

Qu’à l’appui de cette requête, le Président du CSM transmet à la 
Cour la décision n°002/CSM/2016 prise par le CSM le 26 juillet 2016 
sanctionnant le magistrat SRONVIE Yaovi ;

Considérant que de cette décision, il ressort en son article 9, que le 
magistrat SRONVIE Yaovi est déchu de sa qualité de membre du CSM; 
qu’il échet d’en prendre acte ;

Considérant qu’il résulte de cette déchéance un empêchement définitif à 
siéger au CSM; qu’il y a lieu de le constater;

En conséquence ;

DECIDE

Article premier : Constate l’empêchement définitif du 
magistrat SRONVIE Yaovi à siéger au Conseil Supérieur 
de la Magistrature pour cause de déchéance.

Art. 2 : La présente décision sera notifiée au Président du 
Conseil Supérieur de la Magistrature (CSM) et publiée au 
Journal officiel de la République togolaise.

Délibérée par la Cour en sa séance du 22 août 2016 
au cours de laquelle ont siégé : Mme et MM les Juges : 
Aboudou ASSOUMA, Président ; Mama-Sani ABOUDOU-
SALAMI, Kouami AMADOS-DJOKO, Ablanvi Mèwa 
HOHOUETO, Mipamb NAHM-TCHOUGLI, Arégba POLO 
et Koffi TAGBE.
Suivent les signatures

POUR EXPEDITION CERTIFIEE CONFORME

Lomé, le 22 août 2016

Greffier en Chef

Me DJOBO Mousbaou


